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Introduction 
 
1. Les conseils de prud’hommes dans l’organisation juridictionnelle française, 1800 - 1940 

Juridictions électives et paritaires, les conseils de prud’hommes ont été institués par la loi du 18 
mars 1806. En matière de contentieux professionnel, les réformes judiciaires de 1790 et de l’an 
VIII n’avaient conservé que les juridictions commerciales d’Ancien Régime et confié aux juges 
de paix la résolution des conflits du travail dans les ateliers et les manufactures intéressant les 
salaires, les contrats de louage et d’apprentissage, les congés ou encore la discipline1. 
Souhaitée par les manufacturiers et notamment par les soyeux lyonnais, la loi de 1806, qui 
restera en vigueur jusqu’en 1979, innove en prévoyant la représentation des professions et en 
liant droit du travail et propriété industrielle. Elle institue de nouveaux juges, les conseillers 
prud’hommes, issus du monde des métiers et qui ne sont donc pas des juristes professionnels. 
C’est à Nîmes et Rouen que sont institués les premiers conseils. Suivent en 1808 ceux 
d’Avignon, Carcassonne, Mulhouse, Saint-Quentin, Sedan, Thiers et de Troyes, ceux de Limoux, Reims et 
Tarare en 1809, Lille, Lodève, Louviers, Marseille, Roubaix et  Saint - Etienne en 1810. 
Trois décrets des 11 juin 1809, 20 février et 3 août 1810 précisent le mode d’élection et les 
compétences des conseillers prud’hommes.  
Face aux négociants-fabricants2, la loi de 1806 avait restreint le corps électoral ouvrier aux 
seuls chefs d’atelier3. Le décret du 20 février 1810 fait place aux contremaîtres, teinturiers ainsi 
qu’aux ouvriers patentés4. Cependant les ouvriers, compagnons et apprentis, quoique 
justiciables des conseils de prud’hommes, n’y sont ni électeurs, ni éligibles. Par ailleurs, les 
électeurs doivent savoir lire et écrire, et exercer leur activité depuis six ans dans le ressort de la 
juridiction. Les élus le sont pour trois ans ; le nombre des conseillers prud’hommes 
représentant les marchands-fabricants est supérieur d’une unité à celui des conseillers chefs 
d’atelier. 
La compétence des conseillers prud’hommes est triple : 
a) Ils concilient ou, par défaut, ils jugent les petits différends qui s’élèvent journellement, soit 
entre les fabricants et les ouvriers, soit entre les chefs d’atelier et des compagnons ou 
apprentis. Leur mission fondamentale est de concilier5 à l’instar des juges de paix. Le « bureau 
particulier » est créé à cet effet et le nombre des conseillers par collège y est égal. En cas 
d’échec, le « bureau général » prend le relais et rend ses jugements en présence des deux tiers 
des conseillers et à la majorité des présents. Les prud’hommes sont habilités à entendre des 
témoins et peuvent se transporter dans la manufacture ou l’atelier pour apprécier l’exactitude 
des faits. Dans les cas urgents, les conseils  pourront ordonner telles mesures qui seront jugées 
nécessaires pour empêcher que les objets qui donnent lieu à réclamation ne soient enlevés, ou 
déplacés, ou détériorés (art. 28 du décret du 20 février 1810). Outre les problèmes de 
discipline, les affaires portées devant la juridiction sont celles liées aux contrats 

                                                           
2 La loi du 16 août 1790 précise cependant qu’il y aura dans chaque canton, outre le juge de paix, des 
prud’hommes assesseurs du juge de paix, qui connaîtront du paiement des salaires des gens de travail et 
de l’exécution des engagements respectifs des maîtres et de leurs gens de travail .V. Dissertation sur les 
articles 30 et 40 du décret du 20 février 1840, p. 5. 
2Le fabricant est celui qui, propriétaire de machines, métiers, ustensiles et outils, propriétaire des 
matières premières, des dessins, modèles et des procédés de fabrication, fait confectionner, soit dans ses 
ateliers , soit en dehors par des ouvriers qu’il paie, les objets qu’il livre ensuite au commerce. V. 
bibliographie, Rapport d’établissement de quatre conseils. p. 32.   
3Il s’agit de chefs d’atelier de famille. Ce sont des ouvriers à façon qui, dans leur domicile, soit seuls, soit 
avec plusieurs compagnons ou apprentis, mettent en oeuvre les matières qui leur ont été confiées par un 
fabricant. V. bibliographie, G.Cluzel, Traité pratique...p. 9. 
4L’ouvrier patenté est celui qui reçoit des fabricants la matière première à élaborer, les dessins et 
modèles à suivre et souvent tout ou partie des outils et instruments qui servent à la fabrication. Cet 
ouvrier est patenté parce que très souvent, il travaille chez lui et qu’il a avec lui cinq, dix, quinze ouvriers 
qu’il emploie, qu’il dirige et qu’il paie et parce qu’ayant un loyer assez élevé, il est assujetti à un impôt 
mobilier et devient sujet à patente. V. bibliographie, Projet d’établissement... p. 32. 
5De 1830 à 1842, il y a eu 93% d’affaires terminées par voie de conciliation. V. bibliographie, Orliac, 
L’Essentiel sur les conseils de prud’hommes...p.93. 
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d’apprentissage et de louage6, au salaire et à ses compléments7 ou encore aux contestations 
relatives à la délivrance des congés et à la détention du livret par le maître. Jusqu’à la loi du 27 
mars 1907, l’appel des jugements prud’homaux se fait au tribunal de commerce. 
b) les conseillers prud’hommes exercent un contrôle administratif en tenant registre du nombre 
des métiers existants et du nombre des ouvriers par manufacture ou atelier qu’ils inspectent à 
cet effet. Cette inspection ne peut porter sur l’examen des livres d’affaires, ni des procédés 
nouveaux de fabrication que l’on voudrait tenir secrets (idem, art. 65). Les conseillers sont 
habilités à constater sur les lieux de travail les infractions aux lois et règlements, les 
soustractions de matières premières au détriment des fabricants et à en informer les tribunaux 
compétents en leur transmettant des procès-verbaux. Ils font observer les mesures 
conservatoires de la propriété des dessins8 ainsi que des marques empreintes aux différents 
produits de la fabrique. Le fabricant peut déposer un échantillon plié sous enveloppe revêtue de 
ses cachet et signature, sur laquelle sera apposé le sceau du conseil. Un enregistrement s’ensuit 
; il décrit l’échantillon déposé et précise les date et heure du dépôt. En matière de marques de 
fabrique, le dépôt se fait concurremment à celui opéré auprès des greffes des tribunaux de 
commerce. En cette matière, une compétence d’arbitrage est reconnue aux prud’hommes.  
c) ils exercent enfin un pouvoir de police et sont habilités à prononcer des peines 
d’emprisonnement qui ne peuvent cependant être supérieures à trois jours qu’en cas de désordre 
grave à l’audience ou à l’atelier. 
Les textes fondateurs prévoient encore que l’institution des conseils de prud’hommes intervient 
sur demande motivée des chambres de commerce et des chambres consultatives des 
manufactures. Il appartient aux municipalités où les conseils sont créés de leur fournir un local, 
de financer leur premier établissement et de prendre en charge leur fonctionnement. 
Ce dispositif n’évolue pas sous la Restauration même s’il convient de citer l’ordonnance du 12 
novembre 1828 qui qualifie les conseillers prud’hommes d’officiers publics et les autorise à 
porter en sautoir, dans l’exercice de leurs fonctions, une médaille en argent suspendue à un 
ruban noir. Cependant le succès de l’institution s’affirme et déborde même des frontières du 
pays9. 
La première réforme importante intervient sous la Seconde République avec un décret du 27 
mai 1848 qui donne le droit de vote à tous les ouvriers10 et qui instaure l’égalité du nombre des 
conseillers ouvriers et des conseillers patrons. Les débats relatifs à la création d’un conseil de 
prud’hommes à Paris (voir infra) ont porté leurs fruits : les ouvriers à livret, qualifiés de 
« nomades »,  sont désormais électeurs sous réserve de résider depuis six mois dans le ressort 
du conseil et d’être âgé de vingt et un ans. Seuls les faillis non réhabilités et les étrangers sont 
exclus du corps électoral. Les deux collèges sont modifiés ; les contremaîtres, les chefs d’atelier 
et les ouvriers patentés intègrent l’assemblée des patrons et ne pourront former que le quart des 
membres du conseil. Tous les électeurs sont éligibles à condition d’être âgé de 25 ans, de savoir 

                                                           
6 Le travail de l’ouvrier se caractérise par le louage d’ouvrage, par opposition au louage d’industrie où 
l’ouvrier apporte son travail et les matériaux. Dans le premier cas, il est justiciable du conseil de 
prud’hommes, dans le second, du tribunal de commerce : en effet, il ne reçoit pas seulement un salaire 
mais un prix de vente et fait donc une opération commerciale. V. bibliographie, A.G.N. Lingée, 
Législation industrielle, p.106 et suivantes. 
7 L’indemnité de campagne peut être citée dans les textes. Il s’agit de frais de dérangement qu’occasionne 
à l’ouvrier l’éloignement de son domicile. L’indemnité  est due à l’ouvrier qui est envoyé faire un travail 
hors Paris ; chaque profession a ses règles d’évaluation. V. bibliographie, P.-G. Toussaint, Manuel des 
patrons et ouvriers...p. 81. 
8 V. bibliographie, Objets, 1860-1910... 
9 En Belgique, une loi du 9 avril 1842 autorise le gouvernement à établir les conseils de prud’hommes à 
Bruges, Courtrai, Gand, Renaix, Termonde, Ypres. 
10 L’ouvrier est défini par sa condition, le salariat. Toussaint s’en fait l’écho : Il est celui qui s’engage, 
moyennant un certain prix, à faire un travail manuel pour le compte d’autrui. Il fait un travail non 
seulement manuel mais industriel, il oeuvre, il confectionne, il produit. Ne sont pas ouvriers le 
domestique, le cocher, le batelier , l’un est attaché à la personne, l’autre à la chose; ils reçoivent des 
gages, tandis que les ouvriers sont attachés à l’industrie des patrons et reçoivent des salaires. V. 
bibliographie, Manuel des patrons et ouvriers... p. 120 
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lire et écrire et de résider depuis un an dans le ressort du conseil. La présidence des deux 
bureaux sera alternée et par voie d’élection. Les prud’hommes sont renouvelés par tiers tous les 
ans. En matière de procédure, le décret introduit le principe de l’appel devant le tribunal 
correctionnel des jugements en matière de police. 
Une loi du 1er juin 1853 apporte cependant des restrictions à certaines de ces disposition. Pour 
être électeur, il faut désormais être âgés de vingt-cinq ans au moins, exercer depuis cinq ans et 
résider depuis trois ans dans le ressort. Tous, sachant lire et écrire, sont éligibles, à partir de 
trente ans. La liste électorale est dressée par le maire de chaque commune de la circonscription, 
assisté de deux assesseurs, selon les collèges, sections et catégories particuliers à chacun des 
conseils ; le préfet valide ces listes. Tout contentieux électoral est porté devant le conseil de 
préfecture. Les conseils sont renouvelés par moitié tous les trois ans; la durée de la présidence 
est aussi de trois ans. L’égalité du nombre de prud’hommes ouvriers et patrons est maintenu11. 
Les présidents et vice-présidents sont nommés par décret impérial. La compétence des conseils 
est liée au montant de la demande. Le jugement est définitif et sans appel jusqu’à une somme 
de deux cents francs, cette somme est portée à trois cents francs par la loi du 27 mars 1907,  le 
seuil étant maintenu par celle du 21 juin 1924. 
La loi du 23 juin 1857 enlève au conseil deux attributions administratives liées aux marques de 
fabrique : désormais, seul le tribunal de commerce est habilité à en recevoir le dépôt et l’avis 
des conseillers en cas de contestation est supprimé. Celle du 4 juin 1864 introduit des 
dispositions disciplinaires intéressant le fonctionnement des conseils et prévoit notamment des 
sanctions en différentes circonstances : abstentions collectives ou individuelles de participer 
aux élections,  refus d’accepter les mandats, refus de siéger. 
La législation prud’homale subit de nombreux ajustements entre 1880 et 1910. Il convient 
notamment de citer les lois : 
- du 7 février 1880 qui rend aux conseils réunis en assemblée générale le droit d’élire le 
président et le vice-président et de nommer le secrétaire à la majorité absolue des suffrages ; 
- du 15 juillet 1905 qui modifie la composition des bureaux de jugement et l’organisation de 
l’appel ; 
- du 27 mars 1907 qui accorde aux femmes le droit de vote, identifie la catégorie des employés 
(qui forment un seul collège avec les ouvriers) et étend la compétence des conseils aux mines ; 
l’établissement d’un conseil peut désormais intervenir sur proposition des ministres de la 
justice et du travail. Sont électeurs les inscrits sur les listes électorales politiques, qui exercent 
une profession dénommée dans la classification et qui résident depuis un an dans le ressort du 
conseil. Sont inscrites également les femmes françaises répondant au même critère de résidence 
et n’ayant encouru aucune condamnation. Les électeurs ouvriers regroupent les chefs d’équipe 
ou contremaîtres et ouvriers, les chefs d’atelier de famille et les employés d’industrie et de 
commerce. Les électeurs patrons rassemblent les patrons, les associés en nom collectif, les 
présidents et les membres des conseils d’administration, les administrateurs délégués, les 
ingénieurs et chefs de service. Les éligibles doivent résider depuis trois ans dans le ressort et 
avoir exercé sans interruption leur profession depuis plus de cinq ans. Les élections ont lieu au 
scrutin de liste et par catégorie. 
Le texte le plus important est sans conteste la loi du 15 novembre 1908. En matière électorale, 
elle confère aux femmes l’éligibilité, confie aux municipalités l’établissement annuel des trois 
listes électorales (par noms, professions et domiciles), place les opérations électorales sous la 
responsabilité des préfets et prévoit que les élus prêteront serment devant le procureur de la 
République. S’agissant du fonctionnement de la juridiction, la loi prévoit que les prud’hommes, 
réunis en assemblée générale de section, élisent pour une année, au scrutin secret et à la 
majorité absolue des membres présents, un président et un vice-président, alternativement pris 
dans l’un des deux collèges (ouvriers et employés,  patrons). Les présidents et vice-présidents 
des sections se réunissent chaque année pour élire parmi les premiers le président du conseil 

                                                           
11La base ouvrière est plus large et tient compte de la diversité des contrats qui lient l’ouvrier au patron. 
Ainsi le chef d’atelier est presque toujours salariant mais il est fondamentalement salarié. La loi de 1853 
intègre les chefs d’atelier et les contremaîtres dans le collège  ouvrier, ces deux catégories ayant été 
inclues dans le collège patronal  par le décret de 1848.  
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qui est chargé de l’administration intérieure de la juridiction, de la discipline, des rapports entre 
les sections et avec l’administration. Chaque conseil prépare en assemblée générale un 
règlement pour son service intérieur.  
En matière de procédure, la loi de 1908 maintient la distinction entre le bureau de conciliation, 
composé d’un prud’homme ouvrier ou employé et d’un prud’homme patron, dont les séances, 
hebdomadaires au moins, ne sont pas publiques, et le bureau de jugement où siègent, en 
audience publique, au moins deux conseillers ouvriers ou employés et deux conseillers patrons, 
et dont les délibérations sont prises à la majorité absolue des membres présents ; en cas de 
partage, l’affaire est renvoyée devant le même bureau présidé par le juge de paix de la 
circonscription. Des greffiers dénommés « secrétaires » assistent aux séances des deux bureaux. 
Les parties sont tenues de comparaître mais elles peuvent se faire représenter par un avocat et 
remettre des conclusions. La femme mariée, en cas d’empêchement ou de refus du mari, et le 
mineur, en cas de défaillance du père ou du tuteur, peuvent être autorisés par le conseil pour se 
concilier ou demander devant lui. Le défendeur est appelé devant le bureau de conciliation par 
simple lettre du secrétaire mais les parties peuvent aussi se présenter spontanément. 
L’assistance judiciaire est accordée dans les mêmes conditions que devant les justices de paix. 
Lorsque le chiffre de la demande excède mille francs, le conseil n’est compétent que pour les 
différends entre patrons et ouvriers ; ceux concernant les employés sont jugés par les tribunaux 
civils, qui sont par ailleurs les juridictions d’appel12. 
Les modalités de dépôt des dessins et modèles de fabrique sont profondément modifiées par la 
loi du 14 juillet 1909 qui précise la répartition des compétences entre les conseils de 
prud’hommes et l’Office national de la propriété industrielle nouvellement créé. C’est la 
rédaction et la datation par le secrétaire du conseil du procès-verbal de dépôt qui constitue la 
preuve de l’antériorité. Le dépôt comporte, sous peine de nullité, deux exemplaires identiques 
d’un spécimen ou d’une représentation de l’objet avec légende explicative ; le nombre 
maximum de modèles par dépôt est fixé à cent, numérotés et enfermés dans une boite scellée 
sur laquelle sont apposés le cachet et la signature du déposant ainsi que le sceau du conseil. Le 
dépôt peut rester secret durant cinq ans mais le déposant ou ses ayants cause peuvent à tout 
moment requérir la publicité des dessins. La boîte est alors portée à l’Office national et une 
épreuve de la reproduction du dessin ou modèle est mise à la disposition du public. Au terme de 
ce délai, le déposant peut requérir le maintien. A défaut et si la boîte scellée n’a pas été 
réclamée, les scellés sont ouverts et les objets renfermés dans la boîte sont transmis aux 
établissements qui auront été désignés à cet effet en application d’un décret du 26 juin 1911 
(pour la plupart des chambres de commerce et des musées municipaux13). Les mêmes 
dispositions s’appliquent aux dépôts à vingt-cinq ans non prorogés et après cinquante ans dans 
le cas contraire. La loi prévoit en outre que, si le domicile du déposant est situé hors de France, 
le dépôt s’effectue obligatoirement au conseil de prud’hommes de la Seine. 
S’agissant enfin des actes ou contrats d’apprentissage, il convient de citer la loi du 28 décembre 
1910 qui prévoit leur dépôt au choix chez les notaires, aux greffes des justices de paix et dans 
les secrétariats des conseils de prud’hommes. 

2. La juridiction prud’homale à Paris et dans le département de la Seine 

La création d’un conseil de prud’hommes à Paris a été spécialement tardive puisqu’elle n’est 
intervenue qu’en 1844. Il faut déjà attendre 1819 pour qu’à la demande de plusieurs industriels, 
la question soit mise à l’étude d’une commission où siègent notamment Chaptal, Poupart de 
Neuflize et Eugène de Bray. Une seconde commission, à laquelle participent des personnes 
influentes telles que Saint Cricq, Ternaux et, de nouveau, Eugène de Bray, lui succède en 1826. 
Son rapport, publié seulement en 1841, propose un conseil divisé en quatre chambres (produits 

                                                           
12 Ils le resteront jusqu’en 1962, date à laquelle des chambres sociales seront instituées dans les cours 
d’appel. D’autre part, s’agissant du département de la Seine, l’Almanach national laisse entendre que 
cette disposition ne s’est pas appliquée avant 1914. 
13 Aucune institution n’a cependant été désignée pour recevoir les dessins et modèles périmés initialement 
déposés au secrétariat du conseil de prud’hommes de la Seine. 
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chimiques ; métaux ; matières diverses ; tulle, tricots, passementerie, broderies et dentelles) et 
composé de quarante-six fabricants et de trente-six chefs d’atelier 
Après une tentative avortée en 1829, une délibération énergique de la chambre de commerce 
datée du 6 décembre 1837 facilite la création par Cunin-Gridaine, ministre du Commerce, d’une 
nouvelle commission dont le rapport du 29 décembre 1839 prône la création de quatre conseils 
(fils et tissus ; métaux ; produits chimiques ; produits divers) rassemblant trente-deux fabricants 
et vingt-huit ouvriers patentés. La démission du ministre, en février 1840, et son remplacement 
par Alexandre Gouin remettent tout en cause d’autant plus que le nouveau ministre se montre 
favorable à la création d’une juridiction limitée à trois industries importantes : fabrique de 
châles et des tissus de cachemire, typographie et ébénisterie. Retrouvant son portefeuille dans le 
gouvernement Guizot, Cunin-Gridaine réinstalle une commission en juillet 1841 qui revient aux 
quatre conseils, éventuellement augmentés d’un cinquième pour le bâtiment. Mais il s’avère 
que le nombre des électeurs aux conseils, évalué à 25 346, sera supérieur à celui des électeurs 
censitaires, qui n’est que de 19 077, et dépassera considérablement celui des commerçants 
chargés d’élire les juges du tribunal de commerce14. Faute d’ouvriers patentés dans ce secteur 
d’activité, on renonce au conseil du bâtiment et le ministre finit par obtenir l’aval du Comité 
consultatif des manufactures pour les quatre conseils prévus en 1839 et un nombre d’électeurs 
fixé à 12 821.  
Pour autant, la concrétisation tarde : dans les années 1840-1842, motions de fabricants et 
pétitions ouvrières se multiplient. Les ouvriers qui constituent la rédaction du journal l’Atelier 
demandent que tout ouvrier domicilié et exerçant depuis trois ans dans le ressort du conseil 
puisse être électeur et éligible, que le nombre des conseillers ouvriers soit égal à celui des 
prud’hommes patrons, que la présidence du bureau particulier soit confié au juge de paix, que 
l’inspection des manufactures s’effectue en présence d’un médecin et qu’un conseil central 
réunissant tous les prud’hommes fasse office de juridiction d’appel. Les imprimeurs 
typographes réclament le 10 décembre 1841 que l’ouvrier à livret puisse, à l’égal de l’ouvrier 
patenté, être électeur et éligible15. 
A ceux qui font valoir que les juges de paix ont parfaitement suffi à régler les contestations 
élevées entre les fabricants et les ouvriers, on objecte l’importance des frais de justice, de 
l’ordre de 39 F, encore plus élevés quand l’affaire est portée devant le tribunal de commerce. 
Or, l’ouvrier ne peut compter sur l’aide du bureau de bienfaisance qui ne pourvoit qu’aux 
besoins vitaux. Et voilà l’homme nécessiteux réduit, ou à renoncer à son droit, ou à mettre ses 
effets en gage pour se procurer les moyens de demander justice. L’établissement des 
prud’hommes à Paris pourra seul suppléer à cet égard à l’insuffisance des autres tribunaux. 
Avant d’y plaider, il faut paraître devant les bureaux particuliers chargés de la conciliation et 
tel maître qui refuse de venir devant le tribunal de commerce ou devant le juge de paix pour 
répondre à la réclamation de l’ouvrier qui le fait appeler n’osera jamais refuser de se 
présenter devant les Prud’hommes, devant ses pairs. Il risquerait d’y perdre sa réputation, son 
honneur et la considération dont il veut jouir dans le public et auprès de ses confrères... 
L’avocat Mollot, qui fait œuvre de publiciste en faveur des conseils de prud’hommes16, milite 
aussi pour une justice efficace rendue par des hommes qui entendent et apprécient les faits avec 
pleine connaissance de cause, sans expertise ni ajournement. Il ajoute que l’ajournement est 

                                                           
14 900 notables commerçants élisent 27 magistrats consulaires ! 
15 Les ouvriers à livret ne sont pas tous dans la même condition: les uns travaillent à façon ou aux pièces 
chez un fabricant et dans ses ateliers ; les autres travaillent à la journée chez un fabricant ou chez un 
ouvrier patenté ; quelquefois même pour des ouvriers non patentés. Les ouvriers à livret sont presque 
tous nomades, voyageurs. Ils viennent à Paris pour apprendre un état, ou se perfectionner ... puis ils 
quittent cette ville et vont porter ailleurs leur industrie et leur travail. Beaucoup d’entre eux, tels les 
maçons et les tailleurs de pierre et autres viennent du Limousin ou de la Normandie, travaillent à Paris 
pendant la saison et retounent passer l’hiver dans leur famille. Une grande quantité vient des pays 
étrangers. Les fumistes, les figuristes et les commissionnaires ou colporteurs viennent du Piémont, de la 
Savoie ou de l’Auvergne. Ceux qui travaillent dans l’ébénisterie, la fabrique des instruments sont presque 
tous allemands ou suisses. Enfin, les ouvriers selliers ou carrossiers sortent en grande partie de la 
Belgique.V. bibliographie, Projet d’établissement de quatre conseils...p.33.  
16V. bibliographie, De la compétence des conseils de prud’hommes...p. 465. 
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très fâcheux. Dès le début de la querelle, l’ouvrier quitte l’atelier ; le maître fabricant retient le 
livret jusqu’au jugement, comme il en a le droit et pendant ce temps, l’ouvrier ne peut se 
replacer ailleurs sans son livret, devient oisif... ou dépense pour vivre, les économies qu’il a 
péniblement amassées. C’est un des graves inconvénients que les juges de paix sont dans 
l’impuissance de prévenir. 
Après plusieurs mémoires restés sans suite, le préfet de la Seine retient que l’institution des 
prud’hommes à Paris est très désirable et propose le 5 juillet 1843 au conseil municipal  
d’instituer, « à titre d’expérience et d’essai 17» un conseil unique : il y avait lieu de préférer 
celui des métaux, parce qu’il était le plus important à raison du nombre des industries, des 
fabricants et des ouvriers patentés qu’il présentait, et l’épreuve qu’on ferait en l’établissant 
serait plus décisive. Le projet de délibération annexé au mémoire est adopté le 6 mars 1844 : il 
avalise la création du conseil des métaux, confirmée par ordonnance royale du 29 décembre 
1844 suivant. 
L’exposé des motifs précise que « l’industrie des métaux  » se compose de cinq catégories 
distinctes et comprend : la construction de machines et le travail du fer, les orfèvres et 
bijoutiers, les fabricants d’instruments de précision, de musique et d’horlogerie, les fabricants 
de bronze et lampistes, l’armurerie. Le conseil est composé de quinze membres dont huit 
marchands-fabricants et sept chefs d’atelier, contremaîtres et ouvriers patentés. Chacune des 
cinq catégories procédera séparément à la nomination au conseil de prud’hommes. La 
juridiction du conseil s’appliquera à toutes les fabriques et manufactures de la ville de Paris. Il 
est prévu que la Ville de Paris fournira le local et les crédits nécessaires. De fait, le conseil est 
installé en 1845 cour du Mai, au palais de justice.  
L’ordonnance royale du 9 juin 1847 étend la juridiction du conseil au ressort du tribunal de 
commerce de la Seine. Preuve sans doute que l’expérience s’était révélée concluante, la même 
ordonnance établit à Paris trois autres conseils de prud’hommes, respectivement pour les tissus, 
les produits chimiques et les industries diverses. Comme celui des métaux, chacun des 
nouveaux conseils compte quinze membres titulaires et comprend six catégories 
professionnelles. Les quatre conseils sont désormais logés 18 rue de la Douane dans un 
immeuble loué à leur intention par la Ville. 
La classification des professions justiciables est révisée par l’arrêté du maire de Paris en date 
du 8 juin 1848, celle des industries par le décret du 26 juillet 1858.Le Second Empire est 
également marqué par le transfert en 1865 des conseils dans le nouvel édifice construit quai de 
la Corse et qui abrite également le tribunal de commerce et le conseil de préfecture18. 
Sous la Troisième République, le décret du 8 mars 1890 prononce la réunion du conseil des 
industries diverses à celui des métaux et crée le conseil du bâtiment. La classification des 
industries relevant de chaque conseil organisée en catégorie est annexée au décret : elles sont 
six pour les métaux et les industries diverses, cinq pour les tissus et les produits chimiques, 
neuf pour le bâtiment.  
Anticipant sur la loi du 15 novembre suivant, le décret du 23 mars 1908 substitue aux cinq 
conseils un conseil unique divisé en cinq sections autonomes : métaux et industries diverses, 
produits chimiques, tissus, bâtiment, commerce. Les catégories industrielles sont désormais au 
nombre de huit pour les métaux et les industries diverses comme pour les produits chimiques, 
de six pour les tissus, de dix pour le bâtiment. La toute nouvelle section du commerce en 
compte sept : elle se révélera vite la plus chargée en contentieux. 
La nomenclature des professions industrielles et commerciales justiciables du conseil de 
prud’hommes de la Seine sera encore révisée par un décret d’application de la loi du 21 juin 

                                                           
17V. bibliographie, Projet d’établissement...p.42. 
18La plaque de marbre commémorant l’inauguration est ainsi libellée : L’an mil huit cent soixante cinq, le 
26 décembre, Leurs Majestés Napoléon III, Empereur des Français, et l’Impératrice Eugénie visitent cet 
édifice remis le même jour au tribunal de commerce et aux conseils de prud’hommes, le baron 
Haussmann, sénateur, préfet du département de la Seine, M. Charles Berthier, président du tribunal de 
commerce, MM. Biétry, Briquet, Delicourt, Thunot, présidents des quatre conseils de prud’hommes, A. N. 
Bailly, architecte.  
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1924. Elle dénombre dix catégories pour le bâtiment, huit pour les métaux et les industries 
diverses, les produits chimiques et  le commerce, sept enfin pour les tissus. 
 
3. Les archives prud’homales antérieures à 1940 

Si l’on met à part les transferts de dessins et modèles opérés en 1939-1940, c’est seulement 
dans les années 1960 que sont intervenus les premiers versements d’archives du conseil de 
prud’hommes aux Archives de la Seine. Ils portent sur les minutes de jugements et les dossiers 
de procédure de la section du commerce19 pour les années 1908 à 1954. La prise en charge des 
archives antérieures à 1940 prend un caractère plus systématique à partir de 1985 et s’achève, 
en 1990 et 1992, avec le transfert d’un ensemble très imposant de dessins et modèles. 
Au sein du fonds ainsi constitué, les attributions administratives des conseils sont assez peu 
représentées. Font notamment défaut les registres d’inscription des marchands-fabricants, chefs 
d’atelier, ouvriers patentés et contremaîtres, les listes générales des électeurs20, les registres de 
réclamations électorales comme ceux des visites dans les manufactures, usines et ateliers, ou 
encore les statistiques transmises au procureur. La conservation des contrats d’apprentissage et 
des règlements d’atelier apparaît très inégale. 
En dépit de lacunes, la compétence juridictionnelle des prud’hommes est restituée de façon plus 
complète. Sans oublier que les conciliations ont été statistiquement les plus nombreuses21, on 
relève que jugements et dossiers comportent tous deux mais de façon imprévue des pièces 
justificatives : correspondance, conclusions, rapports des conseillers-rapporteurs. La diversité 
des actions personnelles et, parfois, l’accumulation des différends par employeur font la 
richesse du fonds. Les rémunérations et ses accessoires (assurances sociales, allocations 
familiales), les commissions des représentants de commerce, les indemnités de repli lors de 
l’exode en juin 1940, les congés, l’outillage, propriété de l’ouvrier et du patron selon les cas, le 
ralentissement de la production, l’absentéisme, la rupture du contrat d’apprentissage, le chahut 
sur le lieu de travail sont les sujets les plus fréquents des contentieux, dont le fait générateur 
peut être une mise à pied, une querelle, une grève, un sinistre et où retentit parfois l’écho des 
crises sociales, politiques et militaires. Malgré le formalisme de la rédaction, les informations 
sur l’état civil des parties, sur la variété des professions et des conditions de travail autoriseront 
une analyse des conflits par métier, par qualification ou encore, à partir de 1907, par sexe. 
 

                                                           
19 Seuls les jugements ont été conservés. Les dossiers n’ont pas été retrouvés dans l’ancienne annexe 
Saint-Roch où ils avaient été rangés. 
20 Lacune partiellement compensée par les archives de la préfecture de la Seine. 
21 Voir le Compte général de l’administration de la justice civile et commerciale. Il semble que les 
services du ministère du Travail ont également établi des statistiques. 



Conseils de prud’hommes de la Seine, Bibliographie 
 

Bibliographie22 
 
Publications en série 
Almanach royal, impérial et national [depuis 1699]. 
Annuaire général du commerce et de l’industrie [depuis 1797]. 
Journal du palais (Le) [depuis 1791]. 
Gazette des tribunaux (La) [depuis 1825]. 
Gazette du palais (La) [depuis 1881].  
Moniteur des conseils de prud’hommes (Le), journal des marchands, des industriels,  des 
fabricants et des ouvriers, Paris, 1842, n°1-23,15 novembre 1841- 1er novembre 1842. Table 
méthodique et sommaire, table alphabétique des matières, table des principaux noms de 
personnes et de villes. 
Journal des prud’hommes, des conseils de prud’hommes, des fabricants et manufacturiers et 
des chefs d’ateliers, t. XXIX  - XXXI , avril 1876-septembre 1878. 
Revue des conseils de prud’hommes [depuis 1898]. 
L’Informateur du chef d’entreprise [depuis 1913]. 
La Gazette des prud’hommes et des tribunaux de commerce [depuis 1934].  
Moniteur des juges de paix [depuis 1880]. 
 
Articles 
Le Conseil de prud’hommes à Paris, l’Illustration, t. V, n° 106, 8 mars 1845, p. 22-23 
Les Quatre conseils de prud’hommes à Paris, l’Illustration, septembre 1847 - février 1848, p. 
251-252, ill. 
 
Monographies 
La Grande  Encyclopédie, t. 12, entrée Prud’hommes p. 472-474. 
Répertoire du droit administratif, Paris, 1908, t. XXV , entrée Travail, p. 153-228. 
Maurice Block, Dictionnaire de l’administration française, 1898, 2362 p., entrées Propriété 
industrielle (p. 1959-1963) et Prud’hommes [conseils de] ( p. 1972-1975), bibliographies. 
Compte  général de l’administration de la justice civile et commerciale en France (cette série 
statistique doit être examinée à partir de 1845). 
 
Mollot, De la compétence des conseils de prud’hommes et de leur organisation ; avec un 
appendice contenant les lois et règlements sur la matière, les écrits de l’auteur sur le projet 
d’institution des prud’hommes à Paris, Paris, 1842, VII -515 p. 
Projet d’établissement de quatre conseils de prud’hommes à Paris. Rapport fait au conseil 
municipal dans sa séance du 2 février 1844 et projet de délibération adopté dans sa séance du 
6 mars suivant, Paris, 1844, 80 p. 
C. Binot de Villiers, Manuel des conseils de prud’hommes, Paris, 1845, XXXII -175 p.  
Mollot, La Justice industrielle des prud’hommes expliquée aux ouvriers et à ceux qui les 
emploient, selon les lois, règlements et usages et la jurisprudence des conseils de 
prud’hommes, Paris, 2e éd., 1847, 175 p. 
P.-G. Toussaint, Manuel des patrons et ouvriers justiciables des conseils de prud’hommes du 
département de la Seine et spécialement du conseil de prud’hommes pour les industries 
diverses, Paris, 1851, XII -167 p.  
A.-G.-N. Lingée, Législation industrielle contenant le code  des prud’hommes  avec recueil des 
lois, décrets, ordonnances et arrêtés concernant la justice industrielle, Paris, 2e éd., 1855, X-
344 p. 

                                                           
22La bibliographie a été établie d’après les périodiques et les ouvrages conservés à la Bibliothèque 
administrative de la Ville de Paris, la Bibliothèque historique de la Ville de Paris et celle des Archives de 
Paris. Les ouvrages permettent de suivre l’évolution de la juridiction dans sa composition et ses 
attributions ; ils sont pour cette raison présentés dans l’ordre chronologique des parutions. 
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9 juin 1847, ordonnance royale établissant à Paris les conseils de prud’hommes pour les tissus, 
pour les produits chimiques et pour les industries diverses.  
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Cadre de classement 
 
1. Généralités  

Dossiers généraux, 1762 - 1928 D.1U10 1 p. 17 
Délibérations du conseil de prud’hommes, 1908 – 
1971 

D.1U10 6 et 7 p.18 

  
2. Conseil puis section des métaux  

Généralités, 1844 - 1929 D.1U10 2 et 3, 8 à 13 p. 19 
Délibérations, 1845 - 1908 D.1U10 4 et 5 p. 22 
Jugements, 1850 - 1940 D.1U10 14 à 127 p. 23 
Conciliations, 1930 et 1932 D.1U10 243  et 244 p. 25 
Répertoires (jugements et dessins & modèles), 
1845 - 1893 

D.1U10 273 p.25 

Répertoires chronologiques d’extraits de 
jugements, 1898 – 1930 

D.1U10 274 à 277 p. 25 

Rôles d’audience, 1928 – 1940 D.1U10 278 à 304 p. 26 
Procédures, 1927 – 1940 D.1U10 128 à 242 p. 26 
Contrats d’apprentissage, 1925  - 1940 D.1U10 245 à 270 p.29 
Contrats collectifs de travail, règlements d’atelier, 
règlements intérieurs, 1919 - 1940 

D.1U10 271 et 272 p. 30 

Dépôts des dessins et modèles, 1845 - 1910 D.1U10 305 à 368 p. 30 
  
3. Conseil des industries diverses  

Généralités, 1847 - 1888 D.1U10 370 p. 33 
Répertoires (jugements et dessins & modèles), 
1859 – 1886 

D.1U10  370 et 371 p. 33 

   
4. Conseil puis section des tissus  

Généralités, 1878 – 1953 D.1U10 373 à 375 p. 34 
Procès-verbaux des assemblées générales, 1898 - 
1920 

D.1U10 373 p. 34 

Jugements, 1847 - 1940 D.1U10 379 à 531 p. 34 
Plumitifs de l’audience de conciliation, 1921 – 
1940 

D.1U10 616 à 646 p. 38 

Répertoires (jugements et dessins & modèles), 
1847 – 1934 

D.1U10 611 et 612,         
647 

p. 38 

Répertoires chronologiques d’extraits de 
jugements,  1883 – 1948 

D.1U10 613 à 615 p. 38 

Rôles et plumitifs, 1927 - 1940 D.1U10 648 à 665 p. 39 
Rôles des affaires renvoyées devant experts, 1903 
- 1946 

D.1U10 605 à 610 p. 39 

Procédures, 1930 – 1940 D.1U10 532 à 590 p. 39 
Contrats d’apprentissage, 1926 - 1940 D.1U10 591 à 600 p. 41 
Règlements intérieurs,1932 - 1940 D.1U10 604 p. 41 
Conventions collectives, 1917 - 1940 D.1U10 601 à 603 p. 41 
Dépôts des dessins et modèles, 1847 - 1957 D.1U10 666 à 711 p. 42 
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5. Conseil puis section des produits chimiques  

Généralités, 1854 et 1911 D.1U10 713 p. 44 
Procès-verbaux des assemblées générales, 1896 - 
1924 

D.1U10 714 et 715 p. 44 

Jugements, 1906, 1919 - 1940 D.1U10 716 à 759 p. 44 
Répertoires (jugements et dessins & modèles), 
1847 – 1940 

D.1U10 770 et 771 p. 45 

Procédures, 1937 - 1940 D.1U10 760 à 764 p. 45 
Contrats d’apprentissage, 1928, 1936 D.1U10 765 p. 45 
Règlements d’atelier, 1932 - 1953 D.1U10 765 p. 45 
Conventions collectives, 1936 - 1939 D.1U10 765 à 769 p. 45 
Dépôts des dessins et modèles, 1847 - 1910 D.1U10 772 p. 46 

  
6. Conseil puis section du bâtiment  

Généralités, procès-verbaux d’assemblées 
générales, 1893 - 1937 

D.1U10 774 p. 47 

Jugements, 1892 – 1940 D.1U10 775 à 855 p. 47 
Règlements d’atelier et conventions collectives, 
1882 - 1935 

D.1U10 856 p. 49 

Dépôts des dessins et modèles, 1899 - 1935 D.1U10 857 à 859 p. 49 
  
7. Section du commerce  

Jugements, 1909 – 1940 D.1U10 861 à 1006, 
1008 à 1019, 1021 à 
1033, 1035 à 1051 

p. 50 

Procès-verbaux de conciliation, 1935,1937 - 1938 D.1U10 1007, 1020      
et 1034 

p. 54 

Rôles des expertises, 1932 - 1940 D.1U10 1053 p. 54 
Contrats d’apprentissage et règlements intérieurs, 
1928 et 1937 

D.1U10 1052 p. 54 
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1. Généralités. 
 

D.1U10 1 
Législation. Chronologie des textes législatifs et réglementaires (1762 - 1874). Copies 
des textes - loi du 18 mars 1806, décrets des 11 juin 1809, 3 août 1810, lois des 1er 
juin 1853 et projet de loi23 du 2 août 1876. Projet de décret destiné à former le code 
des conseils de prud’hommes (juin 1848), loi du 22 mars 1841 relative au travail des 
enfants employés dans les manufactures, usines ou ateliers. Dissertation sur les 
articles 30 et 41 du décret du 20 février 1810 [sur les citations] par Elie Dufaure 
(1855). Des réformes24 à apporter dans l’organisation de la justice commerciale 
(1864). Projet de loi25 sur les conseils de prud’hommes, rapport présenté par Werney 
(1900). Rapport du sénateur Savary au nom de la commission chargée d’examiner la 
proposition de loi adoptée par la Chambre des députés concernant les conseils de 
prud’hommes (1902). 
Installation des trois nouveaux conseils de prud’hommes de Paris26 pour les tissus, les 
produits chimiques et les industries diverses, prestation de serment le 30 août 1847, 
(s.d.), 4 septembre 1884. 
Règlement intérieur des conseils (14 novembre 1855). Instruction du ministre du 
Commerce et des travaux publics (14 décembre 1854). Règlement intérieur de la 
commission exécutive des conseils de France et d’Outre-mer (s.d.). 
Compétence. Lettre du préfet Rambuteau au président du conseil des métaux sur le 
projet de nouveaux conseils et sur l’extension de la juridiction à la banlieue (3 avril 
1846). Lettre du procureur. Observations sur le départage de la compétence avec les 
justices de paix, lé déroulement de la procédure. 1855 
Dessins et modèles de fabrique. Arrêté du préfet de la Seine sur les droits à acquitter 
lors des dépôts des dessins et échantillons en recette pour la Ville de Paris (21 juin 
1851). Lettre du représentant du peuple sur le “ privilège ” de l’abonnement pratiqué 
au conseil des tissus (19 mai 1851). 
Classification des professions. Correspondance et tableaux (1856 - 1857, s.d.). 
Statistiques des appels des sentences des conseils de prud’hommes (1852 - 1862). 
Statistiques non identifiées (1923, 1925 - 1928). 
Discipline. Décret impérial du 8 septembre 1860 sur les sanctions réservées aux 
conseillers. 
Insignes, cérémonies officielles, audiences, participation à la loterie en faveur des 
blessés et orphelins de l’armée d’Orient ; instructions ministérielles et préfectorales... 
(1851 - 1859). 
Fonctions annexes. Election de deux délégués au Conseil supérieur du travail27. 
Correspondance et procès-verbaux des assemblées électorales plénières ouvrière et 
patronale (4 mai 1908). 

                                                           
23Ce projet de loi relatif à l’élection du président de chaque conseil ne sera voté qu’en 1883. 
24Un des trois exemplaires de cette brochure est annoté par Briquet, président du conseil pour l’industrie 
des métaux. La réforme projetée serait la transformation des conseils de prud’hommes en tribunaux de 
l’industrie. 
25Ce projet de loi concerne aussi le mode de citation et le rôle de l’huissier. 
26Ces trois conseils ont été fondés par l’ordonnance du 9 juin 1847. A la date du 30 août 1847, le siège des 
conseils est situé 18, rue de la Douane. 
27Le Conseil supérieur du travail est créé par le décret du 14 mars 1903. 
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D.1U10 1 (fin) 
Personnel. Actes de candidature, lettres circonstanciées (1841 - 1846). Exemption du  
service de la garde nationale pendant la durée des fonctions de conseiller, 
correspondance (1863). Etat nominatif des appointements, demande d’augmentation 
de traitement (1871 - 1878). 
Fournitures diverses; correspondance. 1878 - 1879 
Bâtiment, travaux ; correspondance. 1855 
Statuts de l’association des patrons et ouvriers arçonniers (deux exemplaires). 30 
janvier 1849. 
Ouvrages à diffuser dans les établissements scolaires et universitaires ; 
correspondance (1845 - 1851). Bibliographie sur les conseils de prud’hommes rédigée 
en 1868. 
Timbre des avis imprimés, lettre du Ministre de l’Agriculture, du commerce et des 
travaux publics. 16 décembre 1853. 
Règlement de la bibliothèque professionnelle d’art et d’industrie de la Ville de Paris 
[bibliothèque Forney] ; lettre du préfet. 11 mars 1886.  
Prospectus sur l’école supérieure du commerce28[s.d.]. 

D.1U10 6 Registre de délibérations du conseil des prud’hommes   
 1er février 1909 - 13 janvier 1934  

D.1U10 7  Registre de délibérations du conseil des prud’hommes  
 7 juillet 1934 - 18 octobre 1971  

  

                                                           
28Située 24, rue Saint Pierre Popincourt, l’école supérieure de commerce est fondée en 1820 par Chaptal, 
Lafitte, C. Périer, Ternaux et est dirigée par A. Blanqui. 
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2. Conseil puis section des METAUX  

Généralités 

D.1U10 2 
Création du conseil de prud’hommes à Paris pour l’industrie des métaux. Rapport au 
roi, ordonnance du 29 décembre 1844 et arrêté préfectoral du 8 janvier 1845. 
Listes électorales. Correspondance entre le préfet et le président du conseil sur 
l’établissement des listes.   1845-1893. 
Elections. Correspondance entre le préfet et le président sur la convocation des 
électeurs, loi du 10 décembre 1884.   1846-1891. 
Contentieux électoral. Radiation des listes électorales et annulation d’élection ; arrêts 
du Conseil d’Etat des 11 mars 1864 et 26 mai 1882 rejetant une requête des conseillers 
Arnoux, Boy, Caron, Delacroix, Dieterle, Dujarrier, Grandpierre, Lambert, Magnin , 
Marie,  Montécot, Wilmotte. 
Installation du président29 et du bureau. Renouvellement : correspondance entre le 
préfet et le président, liste des membres, procès-verbaux.  1845-1899. 
Assemblées générales. Procès-verbaux du conseil réuni en assemblée générale. 1880-
1914. 
Règlement intérieur et approbation. Liste des conseillers patronaux et ouvriers. 1845-
1909. 
Compétence. Instructions du ministre de l’Agriculture et du commerce et 
correspondance avec le président du conseil sur le livret ouvrier, les congés, les 
marques de fabrique, les usages locaux, la délimitation des compétences entre le 
conseil, les maires et les juges de paix (1845-1854). Projets de loi présentés à la 
Chambre des pairs sur les livrets ouvriers, les marques de fabrique et abrogation du 
décret du 18 mars 1806 sur les dessins et modèles. Rapport du président du conseil au 
ministre de l’Intérieur, correspondance avec les présidents des conseils d’Amiens, 
Lyon, Marseille, Rouen, lettre de Cambacérès (1845). Rapport des conseillers Boursot, 
Dujarrier, Gobin, Grandpierre et Lambert, sur l’amélioration des classes industrielles - 
interdiction du poinçon indiquant un faux titre sur les ouvrages plaqués d’or ou 
d’argent, obligation de la marque de fabrique, l’abrogation de l’article  1781 du code 
Napoléon [sur les gages] et la modification du livret ouvrier [s.d., 1845]. Projets de loi 
et lois du 18 juin 1850 créant une caisse de retraite ou de rentes viagères pour la 
vieillesse et du 15 juillet 1850 organisant les caisses de secours mutuels. Lettre du 
président du conseil de Rouen30, instructions du ministre de l’Agriculture et du 
commerce, rapport du préfet de la Seine et du président du conseil (1849, 1851, s.d.). 
Propositions d’augmenter le nombre des conseillers (1896), de modifier la 
classification des industries représentées dans le conseil (1904). Etat des questions 
étudiées aux congrès des conseils de prud’hommes de Marseille et de Nantes (1909, 
s.d.). Convention collective des livreurs, cochers camionneurs (1913). 

                                                           
29Application de la loi du 7 février 1880. 
30Le président La Roche Barré évoque les différentes tentatives pour créer un conseil à Paris en 1819 et 
1838. 
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D.1U10 2 (fin) 
Dessins et modèles de fabrique. Correspondance relative à des extraits de dépôts pour 
expertise ; lettre de Jacques Yèche, chaudronnier poëlier à Albi demandant l’avis du 
conseil de Paris sur une urne de cuivre rouge monté [sic] à la retrainte d’une seule 
pièce (dessin joint) qu’il se propose d’envoyer à l’exposition à Toulouse en juin (13 
avril 1843). Correspondance entre le préfet et le conseil sur la conservation des dessins 
et modèles dont les délais sont prescrits (1888-1898). 
Insigne des conseillers prud’hommes - médaille et carte. Correspondance, 
émargement pour distribution des médailles (1891).  1845-1897. 
Audiences. Notes et correspondance sur le calendrier et le déroulement des audiences 
de conciliation et de jugement, leur publicité, l’affectation des salles, la présidence, la 
signature des minutes, la police des audiences, le projet de l’égalité de représentation 
des patrons et des ouvriers au sein du bureau de jugement, l’absence des conseillers 
patrons.                              1845-1899. 
Huissiers-audienciers. Actes de candidatures, prestation de serment, pétition des 
huissiers-audienciers près les douze justices de paix de Paris en vue d’être nommés au 
conseil de prud’hommes de Paris [s.d., 1845], observation de la chambre des huissiers 
[s.d., 1845].                                                                                          1845-1863.  

D.1U10 3 
Affaires portées devant le conseil. Cochonneau, ouvrier serrurier à Saint-Denis / 
Leseine, entrepreneur de serrurerie à Asnières pour non-paiement de salaire à la suite 
de travaux effectués dans la mairie et les écoles de Nanterre (1877), arrêt de la Cour de 
cassation du 7 août 1877 annulant un jugement du conseil rendu le 13 novembre 1876 
opposant Girard, constructeur à Eyrand, ouvrier chaudronnier, tous deux demeurant à 
Paris.                                1849-1877. 
Assistance judiciaire. Demandes de justiciables.      1894-1929. 
Statistiques31. Correspondance entre le ministre de l’Agriculture et du commerce, le 
préfet et le président du conseil (1846-1858) ; statistiques des bureaux particulier et 
général - conciliation, radiation, jugement, appel (1853, 1856). 
Discipline. Décrets des 16 novembre 1854, 8 septembre 1860, prévoyant la démission 
et la censure, la suspension, la destitution des conseillers prud’hommes. Plaintes 
contre des conseillers prud’hommes. Correspondance, adresse des ouvriers serruriers 
en bâtiment contre le nommé Mahé, marchandeur et conseiller aux prud’hommes (31 
mars 1880). 1878-1880.- Rapport confidentiel sur les conseillers prud’hommes et leur 
état d’esprit de 1845 à 186132, évocation de l’attitude des conseillers Arnoux, 
Dujarrier, Grandpierre et Magniadas, Marie, statistique des travaux [s.d., 1861].  

                                                           
31Les statistiques sur les salaires industriels de la ville de Paris sont demandées en 1857. 
32Ce rapport non signé émane probablement du président Gouin. On y lit : (...) la démocratie pure a eu 
depuis 1848 des représentants actifs dans le conseil de prud’hommes pour les métaux (...) L’autorité doit 
se tenir alertée de ce qui se prépare dans l’ombre par la constante conspiration des meneurs de la 
démocratie socialiste(...) 
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D.1U10 3 (suite) 
Discipline (suite). Affaire Dujarrier33 et Grandpierre (1855-1874). Rapports du 
président du conseil au préfet sur le refus de sièger de Dujarrier et de Grandpierre et la 
discorde qui règne au sein du conseil par suite d’une minorité turbulente (1862-1863). 
Arrêté ministériel démissionnant les deux conseillers ouvriers (26 novembre 1855), 
décret impérial du 4 mars 1864 prononçant leur déchéance. Acceptation préfectorale 
de la démission de conseillers patronaux et ouvriers (3 février 1865). Lettre du 
ministre de l’Agriculture, du commerce et des travaux publics au préfet de la Seine 
l’invitant à temporiser et à envisager la dissolution du conseil et son rattachement aux 
industries diverses (7 octobre 1862). Lettre du préfet au président du conseil sur la 
destitution de Dujarrier et de Lambert (4 novembre 1862). Audition de fabricants 
ayant été en relation avec Dujarrier dans l’exercice de ses fonctions de conseiller 
(juillet 1860) et rapport d’ensemble (s.d.).Protestation de Dujarrier dans la séance du 
bureau particulier du 18 juillet 1855. Tableau des manquements ou refus de service de 
Detir, Dujarrier, Garet, Grandpierre, Ledru, Toisonnier, Wilmotte. 1854. Le Figaro du 
22 novembre 1874, Dujarrier candidat aux élections.- Affaire Arnoux et Marie. 
Rapports, correspondance, pourvois, arrêté préfectoral de suspension de fonction, rejet 
du pourvoi formé par les deux conseillers devant le Conseil d’Etat. 1860-1862.- 
Démission des conseillers Francky-Magniadas et Lambert : rapport, correspondance. 
1860-1862.- Tract imprimé concernant Vernet34, conseiller prud’homme accusé 
d’avoir détourné des fonds pour le congrès ouvrier tenu à Paris en 1876 (s.d.).- 
Démission de conseillers patronaux35.  1862 - 1913 
Interventions diverses. Salaires des classes ouvrières : lettre du préfet Rambuteau au 
président du conseil sur l’évolution des salaires depuis 1830 (22 décembre 1847).- 
Durée du travail : circulaire du représentant du peuple, préfet de la Seine et réponse 
du président du conseil (8 octobre 1848, janvier 1849). Travail des enfants et des filles 
mineures employées dans l’industrie, loi du 19 mai 1874 : correspondance entre le 
préfet de Police, le président du conseil général Joffrin, le président du conseil des 
métaux et des industries diverses (1889 - 1899).  

                                                           
33Louis Dujarrier (Paris, 24 octobre 1806 - 27 juin 1886), graveur sur métaux. Il milite sous le Second 
Empire dans les coopératives. Il appartient en 1863 à la Banque du crédit au travail fondée par Beluze, 
puis à une société de consommation La Sincérité en 1866. Il participe en 1865 à la fondation d’une 
association pour les expositions ouvrières. Il est élu conseiller municipal de Paris en 1874 et réélu 
jusqu’en 1884. Il est le défenseur de l’enfance ouvrière. V. Dictionnaire biographique du mouvement 
ouvrier français publié sous la direction de Jean Maitron, t. 5, p. 405. 
34Délégué au congrès ouvrier de France qui se déroule à Paris du 2 au 10 octobre 1876, Vernet représente 
la chambre syndicale des mécaniciens. Il intervient au cours de ce congrès pour souligner l’importance des 
conseils de prud’hommes qui participent à l’affranchissement des travailleurs. V. Dictionnaire 
biographique du mouvement ouvrier français publié sous la direction de Jean Maitron, t. 15, p.303. 
35A noter la démission d’Alfred Mascuraud (Paris, 18 octobre 1848 - 27 octobre 1926), sénateur de la 
Seine de 1905 à 1926. Il reprend la fabrique de bijoux de fantaisie créée par son père. C’est en 1873 qu’il 
fonde la chambre syndicale de la bijouterie fantaisie. Membre de la commission supérieure des 
expositions, président du conseil de prud’hommes de la Seine, il participe aux conseils du travail fondés 
sous le ministère Waldeck-Rousseau (1898 - 1902). Il fonde le comité républicain du commerce, de 
l’industrie et de l’agriculture. V. Dictionnaire des parlementaires français de 1889 à 1940, Paris, PUF, 
1972, t. 7, p.2396 
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D.1U103 (fin) 
Interventions diverses (suite). Situation des fabriques de bronze et d’ébénisterie : lettre 
du préfet de la Seine au président du conseil (mars 1850).- Enseignement 
professionnel et technique : mémoire de Devuassoux, Dujarrier, Haacke, Hallot, 
Mathieux, Moreau, Quenay [s.d., 1881] ; lettre du préfet au président du conseil sur la 
préparation d’une enquête (10 août 1883).- Statistique industrielle de la France : lettre 
du préfet Rambuteau au président du conseil (13 juin 1845).- Elections consulaires,36 
membres de droit : instructions préfectorales 1881, 1889-1899.- Chambre de 
commerce : lettre du préfet Rambuteau au président du conseil l’informant de 
l’ajournement de l’assemblée électorale pour le renouvellement de la chambre par 
suite de l’oubli de la convocation des conseillers prud’hommes37 (1845).- Commission 
des logements insalubres38 : lettres du préfet au président du conseil au sujet de la 
nomination d’un conseiller prud’homme (1888-1889).- Assistance publique : 
correspondance entre le ministre de l’Agriculture et du commerce, le préfet, le 
président du conseil au sujet de la nomination d’un conseiller prud’homme au conseil 
de surveillance.         1849 - 1897 
Legs Wolf (1863) et Pierret (1897) : correspondance relative au choix des 
bénéficiaires. 
Protocole. Invitations, audiences, cérémonies, députations : instructions ministérielles, 
avis de l’aide de camp de service près du roi, correspondance.          1845 - 1893 
Personnel. Nomination, prestation de serment, traitement, gratifications, congés de 
maladie, demandes de secours des secrétaires garçons de bureau, commis 
expéditionnaires.                                     1845 - 1893 
Budget, comptabilité : note et correspondance.                                     1846 - 1896 
Bâtiment. Travaux et mobilier, bibliothèque.                                     1884 - 1899  

D.1U10 8        Copies de lettres (registre n°1). 12 mars 1845 - 8 avril 1896  
 
D.1U10 9       Livre chronologique du conseil des métaux : copies de lettres statistiques,    

assemblées générales (registre n°2).         1er décembre 1863 - 22 août 1864  
 
D.1U1010 Répertoire chronologique des indemnités allouées aux conseillers 

prud’hommes ouvriers.   1875 – 1893  
  
D.1U10 11     Livre de présence.  1er août 1913 - 3 avril 1928  
 
D.1U10 12    Registres des avances faites aux justiciables nécessiteux.        1893 - 1928 
 
D.1U10 13    Registres des sommes reçues par le secrétaire.                        1893 – 1909   

Délibérations 

D.1U10 4        Registre des délibérations du conseil de prud’hommes des industries des 
métaux.  11 mars 1845 au 21 avril 1881 

                                                           
36Aux termes de l’art.1, § 2 de la loi du  8 décembre 1883, les anciens présidents comme les présidents en 
exercice des conseils de prud’hommes sont électeurs de droit aux élections consulaires. 
37Aux termes de l’ordonnance royale du 16 juin 1832, les conseillers prud’hommes sont membres de 
l’assemblée électorale. 
38Aux termes de la loi du 13 avril 1850, des conseillers prud’hommes sont proposés comme  membres de 
cette commission. 
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D.1U10 5        Registre des délibérations du conseil de prud’hommes des industries des 
métaux.  21 avril 1881 - 15 février 1908 

Jugements 

D.1U10 14 à 127.- Minutes des jugements. 1850 - 1940 
D.1U1014 1850 - 186039 
D.1U1015 1861 - 186440 
D.1U1016 1865 - 1867 
D.1U1017  1868 - 187241 
D.1U1018 1874 - 187742 
D.1U1019 1878 - 1879 
D.1U1020 1880 - 1882 
D.1U1021 1883 - 1884 
D.1U1022 1885 - 1887 
D.1U1023 1888 - 189043 
D.1U1024 1891 - 1892 
D.1U1025 1893 - 1895 
D.1U1026 1896 - 1897 
D.1U1027 1898 - 1899 
D.1U1028 1900 - 1901 
D.1U1029 1902 - 1903 
D.1U1030 1904 
D.1U1031 1905 
D.1U1032 1906 
D.1U1033 1907 
D.1U1034 1908 
D.1U1035 1909 
D.1U1036 1910 
D.1U1037 1911 
D.1U1038 1912 
D.1U1039 1913 
D.1U1040 1914 
D.1U1041 1915 - 1916 
D.1U1042 1917 
D.1U1043 1918 
D.1U1044 1er semestre 1919 
D.1U1045 2e semestre 1919 
D.1U1046 1er semestre 1920 
D.1U1047 2e semestre 1920 
D.1U1048 1er semestre 1921 
D.1U1049 2e semestre 1921 
D.1U1050 1922 
D.1U1051 1923 
D.1U1052 1924 

                                                           
39 Nombreuses lacunes (1855 à 1857). 
40 Nombreuses lacunes. 
41 Lacune pour toute l’année 1871. 
42 Lacunes. 
43 Le décret du 8 mars 1890 rattache le conseil des industries diverses à celui des métaux. 
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Minutes des jugements (suite) 

D.1U1053 1925 
D.1U1054 1926 
D.1U1055 1927 
D.1U1056 4 janvier - 25 juillet 1928 
D.1U1057 1er août 1928 - 29 mai 1929 
D.1U1058 1er juin 1929 - 30 avril 1930 
D.1U1059 5 mai - 29 novembre 1930 
D.1U1060 3 décembre 1930 - 8 juillet 1931 
D.1U1061 15 juillet 1931 - 30 mars 1932 
D.1U1062 6 avril - 9 novembre 1932 
D.1U1063 16 novembre 1932 - 22 février 1933 
D.1U1064 1er mars - 9 août 1933 
D.1U1065 16 août -27 décembre 1933 
D.1U1066 3 - 31 janvier 1934 
D.1U1067 7 - 28 février 1934 
D.1U1068 14 mars - 4 avril 1934 
D.1U1069 11 avril - 16 mai 1934 
D.1U1070 23 mai - 20 juin 1934 
D.1U1071 23 juin - 8 août 1934 
D.1U1072 16 août - 26 septembre 1934 
D.1U1073 3 octobre - 21 novembre 1934 
D.1U1074 28 novembre - 26 décembre 1934 
D.1U1075 2 janvier - 27 février 1935 
D.1U1076 6 mars - 17 avril 1935 
D.1U1077 24 avril - 12 juin 1935 
D.1U1078 19 juin - 28 août 1935 
D.1U1079 4 septembre - 6 novembre 1935 
D.1U1080 13 novembre - 31 décembre 1935 
D.1U1081 2 janvier - 11 février 1936 
D.1U1082 12 février - 26 mars 1936 
D.1U1083 1er avril - 28 mai 1936 
D.1U1084 3 juin - 29 juillet 1936 
D.1U1085 4 août - 9 septembre 1936 
D.1U1086 16 septembre - 7 octobre 1936 
D.1U1087 30 septembre 1936 
D.1U1088 14 octobre - 24 novembre 1936 
D.1U1089 25 novembre - 30 décembre 1936 
D.1U1090 6 janvier - 10 février 1937 
D.1U1091 17 février - 16 mars 1937 
D.1U1092 17 mars 1937 
D.1U1093 18 mars - 29 avril 1937 
D.1U1094 4 - 20 mai 1937 
D.1U10 95 24 mai 1937 
D.1U1096 26 mai - 10 juin 1937 
D.1U1097 9 juin - 8 juillet 1937 
D.1U1098 9 - 20 juillet 1937 
D.1U1099 3 - 27 août 1937 
D.1U10100 1er septembre - 5 octobre 1937 
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Minutes des jugements (fin) 
D.1U10101 6 - 28 octobre 1937 
D.1U10102 4 - 18 novembre 1937 
D.1U10103 19 novembre - 10 décembre 1937 
D.1U10104 14 - 29 décembre 1937 
D.1U10105 4 - 27 janvier 1938 
D.1U10106 28 janvier - 10 février 1938 
D.1U10107 11 - 25 février 1938 
D.1U10108 1er - 25 mars 1938 
D.1U10109 30 mars - 20 avril 1938 
D.1U10110 22 avril - 4 mai 1938 
D.1U10111 5 - 31 mai 1938 
D.1U10112 1er juin - 20 juillet 1938 
D.1U10113 22 juillet - 12 août 1938 
D.1U10114 17 août - 22 septembre 1938 
D.1U10115 23 septembre - 18 novembre 1938 
D.1U10116 21 novembre - 8 décembre 1938 
D.1U10117 9 décembre - 29 décembre 1938 
D.1U10118 4 janvier - 8 février 1939 
D.1U10119 5 février - 8 mars 1939 
D.1U10120 9 mars - 28 avril 1939 
D.1U10121 2 - 31 mai 1939 
D.1U10122 7 - 28 juin 1939 
D.1U10123 5 - 28 juillet 1939 
D.1U10124 2 août - 27 septembre 1939 
D.1U10125 4 octobre - 27 décembre 1939 
D.1U10126 3 janvier - 24 avril 1940 
D.1U10127 1er mai - 11 septembre 1940 

Conciliations 

D. 1U10 243           Feuilles de conciliation.  8 janvier - 30 juillet 1930  
D.1U10 244            Idem.   5 juillet - 29 décembre 1932  

Répertoires 

D.1U10 273 Répertoires des jugements et des dépôts de dessins et modèles44. 1845 - 
189345  

D.1U10 273 à 277.-  Répertoire chronologique des extraits de jugements46. 1898 - 1930 
D.1U10 274 1898 - 1908  
D.1U 10 275 1909 - 1916 
D.1U10 276 1917 - 1923 
D.1U10 277 1923 - 1930 

                                                           
44 Le registre précise la date, la nature de l’acte, le nom des parties, la date et le coût de l’enregistrement.  
45 Le premier cahier numérote les actes de 1 à 729. Le suivant comporte des lacunes (actes 1 à 57 du 
1eravril au 14 juin 1845, actes 318 à 385 du 2 avril au 18 juin 1846, et actes 1 à 391 du 10 juillet 1847 au 
4 octobre 1848). 
46 Registres tenus en application d’une décision du ministre des Finances en date du 15 janvier 1852. 
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Rôles d’audience 

D.1U10 278 à 282.- Rôles de l’audience du bureau particulier47. 1928 - 1940 
D.1U10 278 1928 
D.1U10 279 1930  
D.1U10 280 1934  
D.1U10 281 1938  
D.1U10 282 1940  

D.1U10 283 à 285.- Rôles de l’audience du bureau général48. 1934 - 1940   
D.1U10 283 1934 
D.1U10 284 1936  
D.1U10 285 1940  

 
D.1U10  286 à 304.- Rôles de l’huissier audiencier49. 1929 - 1938  

D.1U10  286 2 janvier - 26 juin 1929 
D.1U10 287 3 juillet - 30 décembre 1929  
D.1U10 288 8 janvier - 25 juin 1930   
D.1U10 289 2 juillet - 31 décembre 1930  
D.1U10  290 7 janvier - 24 juin 1931  
D.1U10 291 1er juillet - 30 décembre 1931  
D.1U10 292 6 janvier - 22 juin 1932  
D.1U10 293 6 juillet - 28 décembre 1932  
D.1U10  294 4 janvier - 28 juin 1933  
D.1U10 295 5 juillet - 20 décembre 1933  
D.1U10 296 3 janvier - 20 juin 1934  
D.1U10 297 4 juillet - 26 décembre 1934  
D.1U10 298 2 janvier - 26 juin 1935  
D.1U10 299 3 juillet - 26 décembre 1935  
D.1U10 300 2 janvier - 17 juin 1936  
D.1U10 301 1erjuillet - 30 décembre 1936  
D.1U10 302 6 janvier - 30 juin 1937  
D.1U10 303 7 juillet - 29 décembre 1937  
D.1U10 304 5 janvier - 28 décembre 1938  

Procédures  

D.1U10 128 à 242.- Dossiers de procédure se terminant par une conciliation ou par un 
jugement ou laissés sans suite. 1927 - 1940 

D.1U10 128             Nos1 – 600   6 janvier-16 février 1927   
D.1U10 129             Nos 601 – 1200                   17 février-20 mars 1927   
D.1U10 130             Nos 1201 – 1500  21 mars - 12 avril 1927  
                               Nos 4201 – 4500                10 - 28 août 1929  
D.1U10 131             Nos 4501 – 5100                 28 août - 24 septembre 1929  
D.1U10 132             Nos 5101 – 7349  24 sept. 31 déc. 1929   
D.1U10 133             Nos 301 – 900                     13 janvier - 3 février 1930  

                                                           
47 Le registre mentionne un n° d’ordre et un n° de dossier, le nom des parties et l’objet abrégé de la 
demande. 
48 Le registre mentionne aussi les nos d’ordre et de dossier et le nom des parties. 
49 Le registre indique le nom et la profession des parties et la solution de l’affaire. 
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Procédures (suite) 

D.1U10 134             Nos 901 – 1800                   3 février - 12 mars 1930 (lac)  
D.1U10 135             Nos 1801 – 2100                 12 - 25 mars 1930  
D.1U10 136             Nos 2401 – 2700  7 - 15 avril 1930 

                                        Nos 3001 – 3300                 3 - 21 mai 1930  
D.1U10 137             Nos 3601 – 4200                 6 juin - 7 juillet 1930  
D.1U10 138             Nos 4201 – 4800                 7 juillet - 1er août 1930  
D.1U10 139             Nos 5701 – 6300  18 septembre - 11 octobre 1930  
D.1U10 140             Nos 6601 – 6900  23 octobre - 6 novembre 1930  
                              Nos 7201 – 7500                18 novembre - 2 décembre 1930  
D.1U10 141             Nos 101 – 8369 et 1-300 23 décembre 1930 - 9 janvier1931  
D.1U10 142             Nos 301 – 900                    9 - 30 janvier 1931  
D.1U10 143             Nos 1201 – 1800                7 février - 4 mars 1931  
D.1U10 144             Nos 1801 – 2400                4 mars - 1er avril  1931  
D.1U10 145             Nos 2401 – 3000                1er avril - 2 mai 1931  
D.1U10 146             Nos 3001 – 3600                2 mai - 2 juin 1931  
D.1U10 147             Nos 3601 – 4200                2 - 30 juin 1931  
D.1U10 148             Nos 4201 – 4800                30 juin - 29 juillet 1931  
D.1U10 149             Nos 5101 – 5700                10 août - 12 septembre 1931  
D.1U10 150             Nos 5701 – 6300                12 sept. - 12 oct. 1931  
D.1U10 151             Nos 6301 – 6900                12 oct. - 7 nov. 1931  
D.1U10 152             Nos6901 – 8100                 7 nov. - 28 déc.  1931  
D.1U10 153             Nos1 – 600                         2 - 30 janvier 1932  
D.1U10 154             Nos601 – 1200                  30 janvier - 9 mars 1932  
D.1U10 155             Nos1201 – 1800  9 mars - 19 avril 1932  
D.1U10 156             Nos1801 – 2400  19 avril - 1er juin 1932  
D.1U10 157             Nos 2401 – 3000  1er juin - 13 juillet 1932  
D.1U10 158             Nos 3001 – 3600  13 juillet - 24 août 1932  
D.1U10 159             Nos 3601 – 4200  24 août - 28 septembre 1932  
D.1U10 160             Nos 4201 – 4800  28 sept. - 26 oct. 1932  
D.1U10 161             Nos 4801 – 5400  26 oct. - 28 nov. 1932  
D.1U10 162             Nos 5701 – 6050  13 - 31 décembre 1932 
                               Nos 1 - 300  3 - 17 janvier 1933  
D.1U10 163              Nos 301 – 900                    17 janvier - 18 février 1933  
D.1U10 164              Nos 901 – 1500                  18 février - 20 mars 1933  
D.1U10 165              Nos 1501 – 2100  20 mars - 29 avril 1933  
D.1U10 166              Nos 2101 – 2700  29 avril - 1er juin 1933   
D.1U10 167              Nos 2701 – 3300  1er - 29 juin 1933   
D.1U10 168              Nos 3301 – 3900  29 juin - 7 août 1933   
D.1U10 169              Nos 4201 – 4799  28 août - 19 septembre 1933  
D.1U10 170              Nos 4800 – 5400  19 sept. - 16 oct. 1933  
D.1U10 171              Nos 5401 – 6000  16 oct. - 10 nov. 1933   
D.1U10 172              Nos 6301 – 7000  25 nov. - 30 déc. 1933  
D.1U10 173              Nos 1 – 600                       2 - 24 janvier 1934   
D.1U10 174              Nos 601 – 1200                  24 janvier - 21 février 1934  
D.1U10 175              Nos 1201 – 1500  21 février - 5 mars 1934 
                                Nos 2101 – 2400               31 mars - 17 avril 1934  
D.1U10 176              Nos 2401 – 2700  17 avril - 4 mai 1934 
                                Nos 3001 – 3300, 24 mai - 9 juin 1934 
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Procédures (suite) 

D.1U10 177              Nos 3301 – 3600  9 - 27 juin 1934 
D.1U10 178              Nos 3601 – 4200  27 juin - 31 juillet 1934  
D.1U10 179              Nos 4201 – 4800  31 juillet - 4 sept. 1934  
D.1U10 180              Nos 4801 – 5400  4 sept. - 2 oct. 1934   
D.1U10 181              Nos 5701 – 6300  16 oct. - 13 nov. 1934   
D.1U10 182              Nos 6301 – 6900  13 nov. - 10 déc. 1934  
D.1U10 183              Nos 6901 – 7389 10 - 31 déc. 1934   
D.1U10 184              Nos 600 – 1200                  5 février - 6 mars 1935   
D.1U10 185              Nos 2101 – 2400  25 avril - 10 mai 1935 
                               Nos 2701 – 3000                25 mai - 14 juin 1935  
D.1U10 186              Nos 3001 – 3300  14 juin - 2 juillet 1935 
                               Nos 3601 – 3900 16 - 31 juillet 1935 
D.1U10 187              Nos 3901 – 4500  31 juillet - 6 septembre 1935  
D.1U10 188              Nos 4501 – 5100  6 sept. - 9 oct. 1935   
D.1U10 189              Nos 5701 – 6300  12 nov. - 14 déc.  1935  
D.1U10 190              Nos 6301 – 6555  14 - 31 décembre 1936 
                               Nos 1 – 300                        2 - 20  janvier 1936  
D.1U10 191              Nos 301 – 900                   20 janvier - 19 février 1936  
D.1U10 192              Nos 901 – 1500 20 février - 27 mars 1936  
D.1U10 193              Nos 1501 – 2100  27 mars - 7 mai 1936   
D.1U10 194              Nos 2101 – 2700  7 mai - 16 juin 1936   
D.1U10 195              Nos 3001 – 3600  26 juin - 11 juillet 1936  
D.1U10 196              Nos 3601 – 4200  11 - 22 juillet 1936   
D.1U10 197              Nos 4201 – 4800  22 juillet - 3 août 1936  
D.1U10 198              Nos 4801 – 5100  3 - 7 août 1936 
                                Nos 5401 – 5700                11 - 22 août 1936   
D.1U10 199              Nos 6001 – 6600  28 août - 7 septembre 1936  
D.1U10 200              Nos 6601 – 7200  7 - 16 septembre 1936  
D.1U10 201              Nos 7201 – 7800  16 sept. - 3 oct. 1936    
D.1U10 202              Nos 7801 – 8400  3 - 24 oct. 1936   
D.1U10 203              Nos 8401 – 9000  24 oct. - 13 nov. 1936   
D.1U10 204              Nos 9001 – 9600  13 nov. - 14 déc. 1936  
D.1U10 205              Nos 9601 – 9800  14 - 23 décembre 1936 
                                Nos 1 – 300  2 - 15  janvier 1937  
D.1U10 206              Nos 301 – 900 15 - 29 janvier 1937   
D.1U10 207              Nos 901 – 1500 12 février - 8 mars 1937  
D.1U10 208              Nos 1501 – 2100  8 - 26 mars 1937   
D.1U10 209              Nos 2101 – 2700  26 mars - 15 avril 1937  
D.1U10 210              Nos 2701 – 3300  15 avril - 4 mai 1937   
D.1U10 211              Nos 3301 – 3900  4 - 22 mai 1937   
D.1U10 212              Nos 3901 – 4500  22 mai - 10 juin 1937   
D.1U10 213              Nos 4501 – 5100  10 juin - 5 juillet 1937   
D.1U10 214              Nos 5101 – 5700  5 juillet - 2 août 1937   
D.1U10 215              Nos 5701 – 6300  2 - 27 août 1937   
D.1U10 216              Nos 6301 – 6900  27 août - 23 septembre 1937  
D.1U10 217              Nos 6901 – 7500  23 sept. - 14 oct. 1937  
D.1U10 218              Nos 7501 – 8100  14 oct. - 15 nov.  1937  
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Procédures (fin) 

D.1U10 219             Nos 8400 – 9000  29 nov. - 23 déc. 1937  
D.1U10 220             Nos 9001 – 9240  23 - 31 décembre 1937 
                               Nos 1 – 300                         3 - 17 janvier 1938 
D.1U10 221             Nos 301 – 600  17 - 26 janvier 1938 
                               Nos 901 – 1200                    31 janvier - 11 février 1938  
D.1U10 222             Nos 1201 – 1500  11 - 28 février 1938 
                               Nos 2007  25 mars 1938  
D.1U10 223              Nos 2101 – 2700  31 mars - 6 mai 1938   
D.1U10 224              Nos 2701 – 3000  6 - 25 mai 1938   
D.1U10 225              Nos 3001 – 3300  25 mai - 10 juin 1938   
D.1U10 226              Nos 3301 – 3600  10 - 24 juin 1938   
D.1U10 227              Nos 3601 – 3900  24 juin - 12 juillet 1938  
D.1U10 228              Nos 3901 – 4500  12 juillet - 26 août 1938  
D.1U10 229              Nos 4501 – 5100  26 août - 7 octobre 1938  
D.1U10 230              Nos 5101 – 5700  7 oct. - 15 nov. 1938   
D.1U10 231              Nos 5701 – 6300  15 nov. - 21 déc. 1938  
D.1U10 232              Nos 6301 – 6474  21 - 30 déc. 1938  
                                Nos 1 – 300  3 - 16 janvier 1939  
D.1U10 233               Nos 301 – 900  16 janvier - 16 février 1939  
D.1U10 234              Nos 901 – 1500  17 février - 3 avril 1939  
D.1U10 235               Nos 1501 – 2100 3 avril - 15 mai 1939   
D.1U10 236              Nos 2401 – 3000  6 juin - 19 juillet 1939   
D.1U10 237              Nos 3001 – 3600  19 juillet - 19 septembre 1939  
D.1U10 238              Nos 3601 – 4200  19 sept. - 8 nov. 1939   
D.1U10 239              Nos 4201 – 4616 8 nov. - 30 déc. 1939   
D.1U10 240              Nos 1 – 600  2 janvier - 13 mars 1940   
D.1U10 241              Nos 601 – 1200  13 mars - 21 mai 1940   
D.1U10 242              Nos 1201 – 1800 21 mai - 8 août 1940   

Contrats d’apprentissage 

D.1U10 245 à 270.- Contrats d’apprentissage, 1925 - 1940 
D.1U10 245 11 janvier 1925 - 31 janvier 1929 (lac.) 
D.1U10 246  12 janvier - 30 déc. 1929 (lac.)   
D.1U10 247 1er janvier 1930 - 30 sept.1931(lac.)  
D.1U10 248  1er octobre 1931 - 26 avril 1932   
D.1U10 249  1er mai - 31 décembre 1932   
D.1U10 250  1er janvier - 30 septembre 1933   
D.1U10 251  1er octobre 1933 - 30 mars 1934  
D.1U10 252  1er avril - 30 décembre 1934   
D.1U10 253  1er janvier - 30 septembre 1935   
D.1U10 254  1er octobre - 30 décembre 1935   
D.1U10 255  1er janvier - 30 septembre 1936   
D.1U10 256  1er octobre - 31 décembre 1936   
D.1U10 257  1er janvier - 31 mai 1937   
D.1U10 258  1er juin - 30 septembre 1937   
D.1U10 259  1er - 30 octobre 1937   
D.1U10 260  1er novembre 1937 - 28 février 1938  
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Contrats d’apprentissage (fin) 

D.1U10 261  1er mars - 31 mai 1938   
D.1U10 262  1er juin - 31 octobre 1938   
D.1U10 263  1er octobre - 31 octobre 1938   
D.1U10 264  1er novembre - 31 décembre 1938  
D.1U10 265  1er janvier - 30 avril 1939   
D.1U10 266  1er mai - 30 septembre 1939   
D.1U10 267  1er - 31 octobre 1939   
D.1U10 268  1er novembre - 31 décembre 1939  
D.1U10 269 1er janvier - 29 février 1940   
D.1U10 270  1er mars - 26 juillet 1940   

Contrats collectifs de travail, règlements d’atelier, règlements intérieurs 

D.1U10 271   Contrats collectifs de travail.  1919 
                          Règlements d’atelier et règlements intérieurs50,  
                          nos 1-250.  Février 1932 - Nov. 1939      

D.1U10272     Règlements d’atelier et règlements intérieurs,  
                          nos 251-491.  Nov.1939 - Juin 1940            

Dépôt des dessins et modèles51 

D.1U10 305 à 311.- Certificats de dépôt de dessins et modèles52. 1851 - 1908 

D.1U10 305           Nos1504 - 4386bis  1851 -1864   
D.1U10 306           Nos 4243 –5649  17 août - 13 mai 1867  
D.1U10 307            Nos 7369 – 7931 20 octobre - 20 décembre 1870  
                             Nos 7937 – 8152  17 janvier - 28 décembre 1871  
                             Nos 8155 – 8557  2 janvier - 11 septembre 1872  
D.1U10 308           Nos 27 519 – 27 534  27 janvier - 3 février 1890  
                             Nos 1802 – 2699  10 mars - 20 octobre 1892  
                             Nos 3156 – 3171  3 et 4 février 1893  
D.1U10 309           Nos 13 601 – 14 999  21 juin 1899 - 12 juillet 1900  
D.1U10 310           Nos 20 401 – 21 784  11 juin 1904 - 8 mai 1905  
D.1U10 311           Nos 25 302 – 26 494  19 déc. 1907 - 21 octobre 1908  

D.1U10 312         Pouvoirs pour déposer les dessins et les modèles.        1897 – 1899 
                           Enregistrement des dessins et modèles,  
                           précisant leur statut (publicité ou maintien).2 déc.1921 - 27 nov. 1933 

                                                           
50 Le classement du greffe présente des anomalies : des règlements de maisons de couture et 
d’établissements de produits chimiques y sont intégrés.  
51 877 dépôts effectués en 1925, 1927, 1930 et 1932-1935, qui correspondent aux tranches numériques 17 
433, 20 663, 25 865 et 30 607 à 35 597, sont conservés par les Archives de Paris sous les cotes D.5U10A 1 
à 10 et ont été inventoriés. Ont d’autre part été restaurés, reconditionnés en classeurs (photographies, 
calques et bleus) et inventoriés des dépôts opérés par Christofle (pour la période 1876 à 1933), Cartier et 
Van Cleef & Arpels. 
52 Les lacunes sont fréquentes. 



Conseils de prud’hommes de la Seine, Répertoire - Métaux 
 

D.1U10 313 à 364.- Registres des procès-verbaux de dépôt des dessins et modèles de 
fabrique53. 1845 - 1940 

D.1U10 313      Nos 1 – 4238   22 mars 1845 - 9 août 1864  
D.1U10 314      Nos 4239 – 7748   9 août 1864 - 21 mai 1870  
D.1U10 315      Nos 7749 – 9846   22 mai 1870 - 29 mai 1874  
D.1U10 316      Nos 9847 – 12 035  30 mai 1874 - 10 nov. 1876  
D.1U10 317      Nos 12 036 – 13 830  10 nov. 1876 - 10 juillet1878  
D.1U10 3 18     Nos 13 831 – 16 549  11 juillet 1878 - 5 mai 1880  
D.1U10 319      Nos 16 550 – 18 130  5 mai 1880 - 20 mars 1882  
D.1U10 320      Nos 18 131 – 20 043  21 mars 1882 - 25 mars 1884  
D.1U10 321      Nos 20 044 – 22 685  26 mars 1884 - 3 mai 1886  
D.1U10 322      Nos 22 686 – 25 261  3 mai 1886 - 19 avril 1888  
D.1U10 323      Nos 25 262 – 27 340  26 avril 1888 - 21 nov. 1889  
D.1U10  324     Nos 27 341 – 28 772 et 1 – 683  22 novembre 1889 - 30 juin 1891  
D.1U10 325      Nos 684 – 2992   30 juin 1891 - 23 déc. 1892  
D.1U10 326      Nos 2993 – 5674   23 décembre 1892 - 6 juin 1894  
D.1U10 327      Nos 5675 – 8327   6 juin 1894 - 28 mars 1896  
D.1U10 328      Nos 8328 – 11 222  28 mars 1896 - 21 déc. 1897  
D.1U10 329      Nos 11 223 – 14 027  21 décembre 1897 - 8 nov. 1899  
D.1U10 330      Nos 14 028 – 16 775  8 nov. 1899 - 4 janvier 1902  
D.1U10 331      Nos 16 776 – 19 540  6 janvier 1902 - 28 novembre 1903  
D.1U10 332      Nos 19 541 – 22 707  28 nov. 1903 - 17 janvier 1906  
D.1U10 333      Nos 22 708 – 25 891  17 janvier 1906 - 14 mai 1908  
D.1U10 334      Nos 25 892 – 28 591  15 mai 1908 - 18 janvier 1910  
D.1U10 335      Nos 1 –1434   19 nov. 1910 -23 janvier 1911  
D.1U10 336      Nos 1435 –2810   23 janvier – 30 décembre 1911  
D.1U10 337     Nos 2811- 4455   1912  
D.1U10 338      Nos 4456 –6088   1913  
D.1U10 339      Nos 6089 –7175   1914  
D.1U10 340      Nos 7176 –7980   1915  
D.1U10 341      Nos 7981 – 8594   1916  
D.1U10 342      Nos 8595 – 9296   1917     
D.1U10 343      Nos 9297 – 9754   1918  
D.1U10 344      Nos 9755 – 10 750  1919  
D.1U10 345      Nos 10 761- 11 714  1920  
D.1U10 346      Nos 11 715 – 12 843  1921   
D.1U10 347      Nos 12 844 – 14 110  1922   
D.1U10 348      Nos 14 111 – 15 616  1923    
D.1U10 349      Nos 15 617 – 17 049  1924   
D.1U10 350      Nos 17 050 – 18 613  1925   
D.1U10 351      Nos 18 614 – 20 032  1926  
D.1U10 352      Nos 20 033 – 22 004  1927  
D.1U10 353      Nos 22 005 – 23 923  1928  

                                                           
53 Les procès-verbaux de dépôt des dessins et modèles de fabrique comportent invariablement les 
éléments suivants, quelle que soit l’industrie : n° d’enregistrement, date et heure du dépôt, nom, prénom, 
profession du déposant et du mandataire, le cas échéant, description de l’emballage et de l’objet du dépôt, 
durée de celui-ci, montant du droit perçu et signature du greffier et du déposant.     
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Registres des procès-verbaux de dépôt (fin) 

D.1U10 354      Nos 23 901 – 25 570  1929  
D.1U10 355      Nos 25 571 – 27 380  1930  
D.1U10 356      Nos 27 381 – 29 327  1931   
D.1U10 357      Nos 29 328 – 31389  1932  
D.1U10 358      Nos 31390 – 33 531  1933   
D.1U10 359      Nos 33 532 – 35 522  1934   
D.1U10 360      Nos 35 523 – 37 409  1935   
D.1U10 361      Nos 37 410 – 39 048  1936   
D.1U10 362      Nos 39 049 – 40 257  1937   
D.1U10 363      Nos 40 258 – 41 232  1938  
D.1U10 364      Nos 41 233 – 42 238  1940  

D.1U10 365 à 368.- Répertoire alphabétique des dépôts. 1845 - 1910 

D.1U10 365     Registre n° 1   1845 - 1874 
D.1U10 366     Registre n° 2   1874 - 1886 
D.1U10 367     Registre n° 3   1887 - 1898 
D.1U10 368     Registre n° 4   1899 - 1910  

.    
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3. Conseil des INDUSTRIES DIVERSES
54 

 
D.1U10 370 
• Généralités. Circulaire du ministre de l’Agriculture, du commerce et des travaux 

publics sur les modes d’emballage (1863), arrêté du préfet de la Seine autorisant le 
reversement à la caisse municipale d’une somme non employée par suite du décès 
du commis secrétaire, le 21 avril 1880. 

• Statistiques des travaux55.                           1847-1868,1874-1875 
• Pouvoirs français et étrangers pour déposer les dessins et modèles de fabrique    

1882-1888 
• Répertoire des jugements et des dépôts de dessins et modèles : 5 janvier 1859 - 31 

décembre 1862 ; 7 janvier 1863 - 28 décembre 1864 ; 28 décembre 1864 - 30 
décembre 1867 ; 3 janvier 1868 - 4 janvier 1869 ; 5janvier  - 29 décembre 1869 ; 3 
janvier 1870 - 30 décembre 1871 ; 3 janvier 1872 - 31 décembre 1875 ; 5 janvier 
1876 - 30 décembre 1876 ; 2 janvier  - 30 décembre 1880 ; 3 janvier - 30 décembre 
1881 ; 3 janvier  - 29 décembre 1882 ; 2 janvier - 31 décembre 1884 ; 3 janvier - 30 
décembre 1885 ; 2 janvier - 31 décembre 1886.   

D.1U10 371 
• Registre des droits perçus pour la Ville de Paris sur les dépôts de dessins et 

modèles56, n° 694 – 5226, 2 janv. 1857 - 31 mars 1881.   
 

                                                           
54 Les archives de ce conseil ayant disparu, l’ouvrage de P.-G. Toussaint devient une  source primordiale 
pour l’évocation des affaires conciliées et jugées. Toussaint en était d’ailleurs le commis secrétaire. V. 
bibliographie. 
55 Les affaires sont réparties par rapport aux bureau général et particulier. La statistique  concerne aussi la 
police intérieure des ateliers, en vertu de l’article 4 du décret du 3 octobre 1810. 
La statistique des produits chimiques est incluse pour la période 1847-1848. 
Ces statistiques sont irrégulièrement accompagnées de rapports. 
56 Le registre comprend les colonnes suivantes : date et n° du dépôt, nom du déposant, nombre 
d’échantillons, durée du privilège, droit perçu.  
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4. Conseil puis section des TISSUS 
 

Généralités, assemblées générales 

D.1U10 373 
Nom et adresses de MM. les prud’hommes patrons, ouvriers, service de MM. 
les huissiers [s.d., 184 p.] 
Renouvellement du conseil de prud’hommes : arrêté préfectoral du 11 avril 
1880, instruction  et résultat de l’élection.  1896 
Statistique de 1895 : correspondance entre le préfet et le président  du conseil.  
  1896 
Elections au Conseil supérieur du travail : lettre du préfet, instruction et 
circulaire du ministre du Travail et de la prévoyance sociale, de la direction 
des Affaires municipales ( 1909 ).                                  1895, 1909 
Règlement du conseil  de prud’hommes.  15 avril 1909 
Etat des registres et pièces comptables tenus par le secrétaire, le secrétaire 
adjoint et les expéditionnaires.   [s.d., 1909] 
Procédure, rôle et honoraires des huissiers : correspondance avec les huissiers 
Jacob et Mercier.   1900-1902,1910 
Dessins et modèles. Lettre de la demoiselle Merle demandant l’ouverture du 
dépôt 2547 du 9 mars 1906 pour établir la priorité de ce modèle sur un 
brevet pris ultérieurement par Picart, plisseur.     2 fév. 1909 
Discipline. Plainte57 de la dame Marquetty à l’encontre de Bourson, 
passementier, pour attentat à la pudeur commis sur l’enfant Augustine 
Marquetty, apprentie.   1878  
Assemblées générales : procès-verbaux.                 1898 - 1914, 1920      

D.1U10 374    Copies des lettres, nos1 - 672               12 mai 1880 - 2 mars 1909   

 
D.1U10 375    Emargement des conseillers prud’hommes en vue de l’attribution 
                     de l’indemnité de fonction. 1918 - 1953                                                   
 

Jugements 

D.1U10 379 à 531.- Minutes des jugements. 1847 - 1940 
D.1U10 379 8 oct. 1847 - 7 déc. 1849 
D.1U10 38058 Déc.1849 - 7 janv. 1853   
D.1U10 381 1853       
D.1U10 382 1854   
D.1U10 383 1855      
D.1U10 384 1856   
D.1U10 385 1857   
D.1U10 386                                1858  
D.1U10 387                                1859  
D.1U10 388                                29 déc. 1859 - 3 janv. 1861          
D.1U10  389                                3 janvier 1861 - 9 janvier 1862 
D.1U1039059                               9 janvier 1862 - 8 janvier 1863 

                                                           
57 La loi relative aux contrats d’apprentissage du 4 mars 1851 est jointe à ce dossier. 
58 Ce registre,  en mauvais état, n’est lisible qu’à partir du 1er février 1850. 
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Jugements (suite) 

D.1U10391 8 janvier - 24 décembre 1863 
D.1U10392 1864 
D.1U10393 1865 
D.1U10394 1866 
D.1U1039560 1867 
D.1U10396 1868 
D.1U10397 1869 
D.1U10398 1870 
D.1U10399 1871 - 1872 
D.1U10400 1873 
D.1U10401 1874 
D.1U10402 1875 
D.1U10403 1876 
D.1U10404 1877 
D.1U10405 1878 
D.1U10406 1879 
D.1U10407 1880 
D.1U10408 1881 
D.1U10409 1882 
D.1U10410 1883 
D.1U10411 1884 
D.1U10412 1885 
D.1U10413 1886 
D.1U10414 1887 
D.1U10415 1888 
D.1U10416 1889 
D.1U10417 1890 
D.1U10418 1891 
D.1U10419 1892 
D.1U10420 1893 
D.1U10421 1894 
D.1U10422 1895 
D.1U10423 1896 
D.1U10424 1897 
D.1U10425 1898 
D.1U10426 1899 
D.1U10427 1900 
D.1U10428 1901 
D.1U10429 1902 
D.1U10430 1903 
D.1U10431 8 janvier - 24 juin 1904 
D.1U10432 1er juillet - 30 décembre 1904 
D.1U10433 6 janvier - 30 juin 1905 
D.1U10434 7 juillet - 29 décembre 1905 
D.1U10435 5 janvier - 29 juin 1906 

                                                                                                                                                                          
59 Registre en mauvais état. 
60 Registre en mauvais état. 
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Jugements (suite) 

D.1U10436 6 juillet - 28 décembre 1906 
D.1U10437 4 janvier - 28 juin 1907 
D.1U10438 5 juillet - 27 décembre 1907 
D.1U10439 3 janvier - 27 juin 1908 
D.1U10440 3 juillet - 31 décembre 1908 
D.1U10441 8 janvier - 25 juin 1909 
D.1U10442 2 juillet - 31 décembre 1909 
D.1U10443 7 janvier - 24 juin 1910 
D.1U10444 1er juillet 30 décembre 1910 
D.1U10445 6 janvier - 30 juin 1911 
D.1U10446 6 juillet - 29 décembre 1911 
D.1U10447 5 janvier - 28 juin 1912 
D.1U10448 5 juillet - 27 décembre 1912 
D.1U10449 3 janvier - 28 juin 1913 
D.1U10450 4 juillet - 26 décembre 1913 
D.1U10451 5 janvier - 26 juin 1914 
D.1U10452 3 juillet - 31 décembre 1914 
D.1U10453 1915 
D.1U10454 1916 
D.1U10455 1917 
D.1U10456 1918 
D.1U10457 10 janvier - 27 juin 1919 
D.1U10458 4 juillet - 26 décembre 1919 
D.1U10459 2 janvier - 25 juin 1920 
D.1U10460 2 juillet - 31 décembre 1920 
D.1U10461 7 janvier - 24 juin 1921 
D.1U10462 1er juillet - 30 décembre 1921 
D.1U10463 6 janvier - 30 juin 1922 
D.1U10464 7 juillet - 29 décembre 1922 
D.1U10465 5 janvier - 29 juin 1923 
D.1U10466 6 juillet - 28 décembre 1923 
D.1U10467 4 janvier - 27 juin 1924 
D.1U10468 4 juillet - 26 décembre 1924 
D.1U10469 2 janvier - 12 juin 1925 
D.1U10470 19 juin - 31 décembre 1925 
D.1U10471 8 janvier - 9 juillet 1926 
D.1U10472 23 juillet - 31 décembre 1926 
D.1U10473 7 janvier - 24 juin 1927 
D.1U10474 1er juillet - 30 décembre 1927 
D.1U10475 6 janvier - 29 juin 1928 
D.1U10476 5 juillet - 28 décembre 1928 
D.1U10477 4 janvier - 28 juin 1929 
D.1U10478 5 juillet - 27 décembre 1929 
D.1U10479 3 janvier - 27 juin 1930 
D.1U10480 4 juillet - 26 décembre 1930 
D.1U10481 9 janvier - 27 mars 1931 
D.1U10482 3 avril - 26 juin 1931 
D.1U10483 3 juillet - 25 septembre 1931 
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Jugements (fin) 

D.1U10484 2 octobre - 28 décembre 1931 
D.1U10485 8 janvier - 25 mars 1932 
D.1U10486 1er avril - 24 juin 1932 
D.1U10487 1er juillet - 30 septembre 1932 
D.1U10488 7 octobre - 30 décembre 1932 
D.1U10489 6 janvier - 31 mars 1933 
D.1U10490 7 avril - 30 juin 1933 
D.1U10491 7 juillet - 29 septembre 1933 
D.1U10492 6 octobre - 29 décembre 1933 
D.1U10493 5 janvier - 30 mars 1934 
D.1U10494 6 avril - 29 juin 1934 
D.1U10495 6 juillet - 28 septembre 1934 
D.1U10496 5 octobre - 29 décembre 1934 
D.1U10497 4 janvier - 29 mars 1935 
D.1U10498 5 avril - 28 juin 1935 
D.1U10499 3 juillet - 27 septembre 1935 
D.1U10500 4 octobre - 28 décembre 1935 
D.1U10501 3 janvier - 28 février 1936 
D.1U10502 6 mars - 29 mai 1936 
D.1U10503 5 juin - 31 juillet 1936 
D.1U10504 21 août - 4 septembre 1936 
D.1U10505 4  - 25 septembre 1936 
D.1U10506 2  - 30 octobre 1936 
D.1U10507 6 nov. - 24 déc. 1936 
D.1U10508 8 janvier - 26 février 1937 
D.1U10509 5 mars - 2 avril 1937 
D.1U10510 9 avril - 28 mai 1937 
D.1U10511 2  - 28 juin 1937 
D.1U10512 2 juillet - 27 août 193 
D.1U10513 3 sept. - 29 oct.1937 
D.1U10514 5 - 26 novembre 1937 
D.1U10515 3 - 31 décembre 1937 
D.1U10516 7 janvier - 25 février 1938 
D.1U10517 1er mars - 29 avril 1938 
D.1U10518 6 mai - 27 juin 1938 
D.1U10519 1er juillet - 26 août 1938 
D.1U10520 21 sept. - 28 oct. 1938 
D.1U10521 3 nov. - 30 déc. 1938 
D.1U10522 6 janvier - 24 février 1939 
D.1U10523 3  - 31 mars 1939 
D.1U10524 7 - 28 avril 1939 
D.1U10525 5 mai - 30 juin 1939 
D.1U10526 7 juillet - 25 août 1939 
D.1U10527 1er sept. - 27 oct. 1939 
D.1U10528 3 nov. - 29 déc. 1939 
D.1U10529 5 janvier - 23 février 1940 
D.1U10530 1er mars - 26 avril 1940 
D.1U10531 3 mai - 23 août 1940 
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Plumitifs de l’audience de conciliation 

D.1U10616 à 646.- Plumitifs de l’audience de conciliation 61. 1921 – 1940 

D.1U10616     Audience du mardi 4 janvier 1921 - 3 janvier 1922 
D.1U10617     Audience du jeudi 5 janvier - 28 décembre 1922 
D.1U10618     Audience du mardi  1923 
D.1U10619     Audience du mardi  1924 
D.1U10620     Audience du mardi  1925 
D.1U10621     Audience du jeudi  1925 
D.1U10622     Audience du mardi  1926 
D.1U10623     Audience du mardi  1927 
D.1U10624     Audience du jeudi  1927 
D.1U10625     Audience du mardi  1928 
D.1U10626     Audience du mardi  1929  
D.1U10627     Audience du mercredi  1929 
D.1U10628     Audience du mardi  1930 
D.1U10629     Audience du mercredi  1930 
D.1U10630     Audience du mardi  1931 
D.1U10631     Audience du mercredi  1931 
D.1U10632     Audience du mardi  1932 
D.1U10633     Audience du mercredi  1932 
D.1U10634     Audience du mardi  1933 
D.1U10635     Audience du mercredi  1933 
D.1U10636     Audience du mardi  1934 
D.1U10637     Audience du mercredi  1934 
D.1U10638     Audience du mardi  1935 
D.1U10639     Audience du mercredi  1935 
D.1U10640     Audience du mardi  1936 
D.1U10641     Audience du mercredi  1936 
D.1U10642     Audience du mardi  1937 
D.1U10643     Audience du mercredi  1937 
D.1U10644     Audience du mardi  1938 
D.1U10645     Audience du mardi  1939 
D.1U10646     Audience du mardi  1940 

Répertoires 

D.1U10611      Répertoire des jugements  
 et des dépôts de dessins et modèles 1847 – 1908    
D.1U10612      Idem 1908 - 1934  
D.1U10647      Enregistrement des jugements62    3 janv. 1896 - 31 déc. 1897  
D.1U10613      Enregistrement chronologique  
 des extraits de jugements  1883 - 1892 
D.1U10614 Idem  1902 - 1909  
D.1U10615 Idem 1929 -  1948  
                                                           
61 Le registre précise le nom des conseillers, celui des parties, l’objet de la demande, la solution de 
l’affaire. 
62 Ce registre s’apparente à un plumitif ou à une feuille d’audience : il mentionne le nom des parties, la 
profession, l’objet de la demande,  la condamnation, la date du jugement et de la grosse ainsi que la 
solution de l’affaire.  
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Rôles et plumitifs 

D.1U10648 à 659.- Rôles de l’huissier audiencier63, bureau général. 1927 - 1940 

D.1U10648 1927 
D.1U10649 1929 
D.1U10650 1930 
D.1U10651 1931 
D.1U10652 1932 
D.1U10653 1933 
D.1U10654 1934 
D.1U10655 1936 
D.1U10656 1937 
D.1U10657 1938 
D.1U10658 1939 
D.1U10659 1940 

D.1U10660 à 665.- Plumitifs d’audience du bureau général64. 1927 - 1939 

D.1U10660                                       3 janv. 1927 - 22 déc.1928 
                                           1er mars - 20 sept. 192 9 
                                     1931 – 1933 ; 16 fév. - 30 nov. 1934   

D.1U10661 1935 
D.1U10662 1936 
D.1U10663 1937 
D.1U10664                                            7 janv. - 14 oct. 1938 
D.1U10665 1939 

Rôles des affaires renvoyées devant experts 

D.1U10605 à 610.- Rôles des affaires renvoyées devant expert65. 1903 - 1946 

D.1U10605                                        31 mars 1903 - 26 février 1910  
D.1U10606                                        1er mars 1910 - 31 octobre 1918 
D.1U10607                                        5 nov. 1918 - 31 déc. 1927 
D.1U10608                                        30 déc.1928 - 30 déc. 1931 
D.1U10609                                        8 janvier 1932 - 26 nov. 1937 
D.1U10610                                        26 nov. 1937 - 4 oct. 1946 

Procédures 

D.1U10532 à 590.- Dossiers de procédure se terminant par une conciliation  
 ou par un jugement ou laissés sans suite. 1930 - 1940 

D.1U10532   2806  8 juillet 1930 
       1 – 600  2 janvier - 10 février 1934  
D.1U10533   601 – 1200  10 février - 3 avril 1934 

Procédures (suite) 
                                                           
63 Le registre est très succinct: nom des parties et profession, solution de l’affaire. 
64 Le registre comprend les indications suivantes : n° d’ordre, noms des parties, objet de la demande, notes 
du secrétaire ; apparaît aussi le récapitulatif des affaires ayant fait l’objet de rapports et se terminant par 
des déboutés d’opposition, des oppositions  et des défauts. 
65 Il comporte les rubriques suivantes : noms des conseillers, n° du dossier, date des audiences, noms des 
parties, observations.  
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D.1U10534     1201 – 1800  3 avril - 17 mai 1934 
D.1U10  535   1801 – 2400  17 mai - 28 juin 1934 
D.1U10536     2401 – 3000  29 juin - 21 août 1934 
D.1U10537     3001 – 3600  21 août - 13 octobre 1934 
D.1U10538     3601 – 4200  12 octobre - 17 novembre 1934 
D.1U10539     4201 – 4804  17 nov. - 31 déc. 1934 
D.1U10540     1 – 600  2 janvier - 20 février 1935 
D.1U10541     601 – 1200  20 février - 16 avril 1935 
D.1U10542     1201 – 2100  16 avril - 22 mai 1935 
D.1U10543     2101 – 3000  22 mai - 26 juillet 1935 
D.1U10544     3001 – 3600  26 juillet - 27 septembre 1935 
D.1U10545     3601 – 4200  27 sept. - 15 nov. 1935 
D.1U10546     4201 – 4762  15 nov. - 31 déc. 1935 
D.1U10547     1 – 600  2 janvier - 13 février 1936 
D.1U10548     601 – 1200  13 février - 11 avril 1936 
D.1U10549     1201 – 1800  11 avril - 2 juin 1936 
D.1U10550     1801 – 2400  2 - 23 juin 1936 
D.1U10551     2401 – 3000  23 juin - 4 juillet 1936 
D.1U10552     3001 – 3600  4 - 20 juillet 1936 
D.1U10553     3601 – 4200  20 juillet - 3 août 1936 
D.1U10554     4201 – 4800  3 - 24 août 1936 
D.1U10555     4801 – 5300  24 août - 10 septembre 1936 
D.1U10556     5301 – 5900  10 - 26 septembre 1936 
D.1U10557     5901 – 6500  26 sept. - 23 oct. 1936 
D.1U10558     6501 – 7100  23 oct. - 27 nov. 1936 
D.1U10559     7101 – 7756  27 nov. - 31 déc. 1936  
D.1U10560     1 – 600  2 janvier - 4 février 1937 
D.1U10561     601 1200  4 - 26 février 1937 
D.1U10562     1201 – 1800  26 février - 18 mars 1937 
D.1U10563     1801 – 2400  18 mars - 9 avril 1937 
D.1U10564     2401 – 3000  9 - 29 avril 1937  
D.1U10565     3001 -  3600  29 avril - 20 mai 1937 
D.1U10566     3601 – 4200  20 - 27 mai 1937   
D.1U10567     4201 -  4800  27 mai - 27 juin 1937 
D.1U10568     4801 – 5400  22 juin - 19 juillet 1937 
D.1U10569     5401 – 6000  19 juillet - 19 août 1937 
D.1U10570     6001 – 6600  19 août - 23 septembre 1937 
D.1U10571     6601 – 7200  24 sept. - 28 oct. 1937 
D.1U10572     7201 – 7800  28 oct. - 15 nov. 1937 
D.1U10573     7906 – 8700  15 nov. - 10 déc. 1937 
         8701 – 9045  10 - 31 déc. 1937 
D.1U10574     1 – 300  3 - 25 janvier 1938  
D.1U10575     301 – 900  25 janvier - 14 mars 1938 
D.1U10576     901 – 1500  14 mars - 2 mai 1938 
D.1U10577     1501 – 2100  2 mai - 17 juin 1938 
D.1U10578     2101 – 2700  17 juin - 10 août 1938 
D.1U10579     2701 – 3300  10 août - 28 septembre 1938 
D.1U10580     3301 – 3900  28 sept. - 17 nov. 1938 

Procédures (fin) 
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D.1U10581     3901 – 4376  17 nov. - 30 déc. 1938  
         1 – 300  3 - 13 janvier 1939  
D.1U10582     301 – 900  13 janvier - 2 mars 1939 
D.1U10583     901 – 1500  2 mars - 21 avril 1939 
D.1U10584     1501 – 2100  21 avril - 14 juin 1939 
D.1U10585     2101 – 2700  14 juin - 1er août 1939 
D.1U10586     2701 – 3300  1er août - 13 septembre 1939 
D.1U10587     3301 – 3900  14 sept. - 26 oct. 1939 
D.1U10588     3901 – 4475  26 oct. - 30 déc. 1939 
D.1U10589     1 – 600  2 janvier - 26 mars 1940 
D.1U10590     601 – 1200  22 mars - 7 juin 1940 

Contrats d’apprentissage 

D.1U10591 à 600.- Contrats d’apprentissage. 1926 - 1940 

D.1U10591      Contrats                         11 janv. 1926 - 25 oct. 1928, 1930 et 1931 
          Répertoire chronologique  
                       des contrats 20 avril - 31 octobre 1928  
D.1U10592 1932 - 1933 
D.1U10593 1934 – juin 1935 
D.1U10594 Juillet 1935 – mars 1936 
D.1U10595 Avril - décembre 1936 
D.1U10596 Janvier - septembre 1937 
D.1U10597 Octobre -  mars 1938 
D.1U10598 Avril - octobre 1938 
D.1U10599 Novembre 1938 - mars 1939 
D.1U10600 Avril 1939 - juillet 1940 

Conventions collectives et règlements intérieurs 

D.1U10601 à 604.- Conventions et règlements. 1917 - 1959 

D.1U10601     Conventions d’entreprises  1917 - 1919 
          et conventions collectives de travail            Avril – juin 1926 
         Enregistrement des déclarations des                 1936 
      conventions collectives de travail66 n°s1 à 272     1919  
D.1U10602     Conventions d’entreprises et conventions  
                   collectives de travail nos1 – 250  Juin - septembre 1936  
D.1U10603      Idem, nos251 - 400  Octobre 1936 - août 1937  
D.1U10604      Idem, nos 401 – 658  Août 1937 - mai 1940 
          Règlements intérieurs (épaves)                 1930 
          Enregistrement des dépôts  
          de règlements intérieurs, n° 1 – 768       Mars 1932 – nov.1959 
                       Règlements intérieurs          1932 et 1940.  

                                                           
66 Application du décret du ministre de la Justice en date du 3 novembre 1919. 
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Dépôt des dessins et modèles67 

D.1U10666 à 689.- Déclarations de dépôt de dessins et modèles de fabrique. 1911 - 1939 

D.1U10666     N°s 201 à 800 3 juin - 31 janv. 1911 
         N°s 801 à 1000 6 avril - 25 juillet 1911  
D.1U10667     Nos 1227 à 2000 24 nov. 1911 - 4 nov. 1912 
D.1U10668     Nos 2003 à 2750 4 nov. 1912 - 21 sept. 1913 
D.1U10669     Nos 3151 à 3951 18 fév. - 30 oct. 1915  
D.1U10670     Nos3952 à 4800 4 nov. 1915 - 24 sept. 1918 
D.1U10671     Nos4801 à 5430 25 sept. - 26 nov. 1920  
D.1U10672     Nos5431 à 6100 27 nov. 1920 - 24 mai 1922 
D.1U10673     Nos6103 à 6770 26 mai 1922 - 4 juillet 1923 
D.1U10674     Nos6771 à 7480 5 juillet - 26 avril 1924  
D.1U10675     Nos7481 à 8160 26 avril - 17 fév. 1925 
D.1U10676     Nos8161 à 8800 17 février - 5 nov. 1925 
D.1U10677     Nos 8801 à 9507 5 nov. 1925 - 11 août 1926 
D.1U10678     Nos9508 à 10 229 12 août 1926 - 18 juin 1927 
D.1U10679     Nos10 230 à 10 900 17 juin - 8 mars 1928 
D.1U10680     Nos10 901 à 11 599 8 mars - 7 janvier 1929 
D.1U10681     Nos11 601 à 12 320 8 janvier - 8 nov. 1929 
D.1U10682     Nos12 323 à 13 033 12 nov. 1929 - 30 août 1930 
D.1U10683     Nos13 034 à 13 729 1er sept. 1930 - 10 juil. 1931 
D.1U10684     Nos13 730 à 14 405 11 juil. - 8 juin 1932 
D.1U10685     Nos14 406 à 15 100 9 juin - 8 avril 1933 
D.1U10686     Nos15 101 à 15 826 8 avril - 28 fév. 1934 
D.1U10687     Nos16 251 à 17 000 22 sept. 1934 - 13 août 1935 
D.1U10688     Nos17 001 à 17 811 13 août 1935 - 3 sept. 1936 
D.1U10689     Nos17 812 à 18 731 3 sept.1936 - 31 mars 1939 

D.1U10690 à 703.- Registres des procès-verbaux des dépôts de dessins et modèles de fabrique. 
1860 - 1950 

D.1U10690     Nos 1 à 3027 2 sept.1847 - 1er mai 1860 
D.1U10691     Nos3027 à 6737 1er mai 1860 - 29 août 1873 
D.1U10692     Nos6738 à 10 710 2 sept. 1873 - 23 avril 1883 
D.1U10693     Nos10 711 à 17 719 23 avril 1883 - 22 avril 1896  
D.1U10694     Nos17 720 à 19 989 et 1 à 1706 22 avril 1896 - 19 sept. 1904 
D.1U10695     Nos1707 à 4697 19 sept.1904 - 18 janv. 1910 
D.1U10696     Nos1 à 3200 22 janv. 1910 - 13 mars 1914 
D.1U10697     Nos 3201 à 6509 13 mars 1914 - 16 janv. 1923 
D.1U10698     Nos 6510 à 8749 17 janv. 1923 - 14 oct. 1925 
D.1U10699     Nos8750 à 10 829 15 oct. 1925 - 16 fév. 1928 

Registres des procès-verbaux de dépôt (fin) 

                                                           
67 On trouvera sous les cotes D.5U10B 1 à 35 des échantillons de tissus et des photographies. Ont d’autre 
par été reconditionnés dans des classeurs les dépôts opérés par les grands couturiers et accessoiristes 
suivants : Agnès modes, Alexandrine, Bally-Camsat, Hellstern, Perugia, Bernard, Louise Boulanger, 
Brandt, Cadolle, costumes de théâtre - Derecq, Dezac, Lysana Mathieu, le Moulin Rouge, O’Rossen, Max 
Weldy - Chanel, Sonia Delaunay, Nathalie Manatti, Delarivière et Leclerc, Drecoll, Druilhe, Dumas, 
Gorin, Nicole Groult, Hermes, Julienne, Germaine Lecomte, De Souza, Marcel et Riqueur, Paquin, Patou, 
Mariette Pognot, Poiret, Premet, Redfern, Nina Ricci, Rochas, Rodier, Schiaparelli et Madeleine Vionnet. 
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D.1U10700     Nos 10 830 à 13 229 16 fév. 1928 - 12 fév. 1930 
D.1U10701     Nos13 230 à 15 805 12 fév. 1930 - 29 fév. 1934 
D.1U10702     Nos15 806 à 18 205 22 fév. 1934 - 15 mai 1937 
D.1U10703     Nos18 206 à 20 445 15 mai 1937 – 11 janv. 1950 

D.1U10704 à 709.- Registres des droits perçus. 1865 - 1952 

D.1U10704     Nos4591 à 12 296 7 janv. 1865 - 31 déc. 1886 
D.1U10705     Nos12 297 à 19 989 4 janv. 1887 - 28 déc. 1900  
D.1U10706     Nos1 à 2348 3 janv. 1901 - 29 mars 1913 
D.1U10707     Nos2349 à 9435 1er avril 1913 - 30 juin 1926 
D.1U10708     Nos9436 à 16 406  1er juil. 1926 - 30 nov. 1934 
D.1U10709     Nos16 407 à 21 849 1er déc. 1934 - 31 déc. 1952 

D.1U10710      Répertoire alphabétique des déposants.           1910 - 1928  
D.1U10711      Idem.            1929 - 1957  
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5. Conseil puis section des PRODUITS CHIMIQUES  
 

Généralités 

D.1U10713 
• Généralités. Note pour Bréon, fabricant brasseur contre Chanot, garçon brasseur, 

sur les vices de la procédure (imprimé ).  12 avril 1854 
• Tarif des prix de façon à payer aux couleurs publié par la chambre syndicale des 

entrepreneurs  de peinture de Paris et du département de la Seine, la chambre 
syndicale du papier de tenture et la chambre syndicale des peintres (section 
couleurs). 1911 

Assemblées générales 

D.1U10  714 Minutes des procès-verbaux d’assemblées  
 générales et annexes (statistiques...)  n°2.                      1896 - 1924      

D.1U10   715    Procès-verbaux des assemblées générales (n°2, 3) 68.      1896 - 1924  

Jugements 

D.1U10  716 à 758.- Minutes des jugements. 1919 - 1940 

D.1U10   716 1919 
D.1U10  717 1920 
D.1U10  718 1921 
D.1U10  719 1922 
D.1U10  720 1923 
D.1U10  72169 1924 
D.1U10  722 1925 
D.1U10  723 1926 
D.1U10  724 1927 
D.1U10  725 1928 
D.1U10  726 1er semestre 1929 
D.1U10  727 2e semestre 1929 
D.1U10  728 1er semestre 1930 
D.1U10  729 2e semestre 1930 
D.1U10  730 1er semestre 1931 
D.1U10  731 2e semestre 1931 
D.1U10  732 1er semestre 1932 
D.1U10  733 2e semestre 1932 
D.1U10  734 1er semestre 1933 
D.1U10  735 2e semestre 1933 
D.1U10  736 1er semestre 1934 
D.1U10  737 2e semestre 1934 
D.1U10  738 1er semestre 1935 
D.1U10  739 2e semestre 1935 
D.1U10  740 1er semestre 1936 
D.1U10  741 2 juillet - 29 septembre 1936 
D.1U10  742 1er oct. - 29 déc. 1936 

                                                           
68 Ce volume est un double imprimé  du précédent.  
69 A partir de juillet 1924, la section  s’intitule  section des produits chimiques et de l’alimentation.  
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D.1U10  743 5 janvier - 30 mars 1937 
D.1U10  744 6 avril - 25 mai 1937 
D.1U10  745 1er juin - 26 août 1937 
D.1U10  746 2 sept. - 28 oct. 1937 
D.1U10  747 4 nov. - 30 déc. 1937 
D.1U10  748 6 janvier - 24 mars 1938 
D.1U10  749 30 mars - 19 mai 1938 
D.1U10  750 2 juin – 1er septembre 1938 
D.1U10  751 8 sept. - 29 déc. 1938 
D.1U10  752 5 janvier - 27 février 1939 
D.1U10  753 2 - 30 mars 1939 
D.1U10  754 6 avril - 29 mai 1939 
D.1U10  755 1er - 29 juin 1939 
D.1U10  756 6 juillet - 28 sept. 1939 
D.1U10  757 5 oct. - 28 déc. 1939 
D.1U10  758 4 janvier -  6 juin 1940 

D.1U10  759    Grosses de jugements relatifs à un litige  
 entre des ouvriers chapeliers et les frères Baldit,  
 corroyeurs au Kremlin-Bicêtre.                 4 décembre 1906  

Répertoires 

D.1U10  770     Répertoire destiné à recevoir l’inscription 
                       des actes du conseil de prud’hommes de l’industrie 
                       des produits chimiques établi à Paris  
                        pour le département de la Seine 70.                       1863  - 1906  

D.1U10  771 
• Enregistrement des extraits de jugements     10 janvier 1871 - 23 décembre 1879 
• Répertoire des jugements.                                             1906 - 1940 

Procédures 

D.1U10  760 à 764.- Dossiers de procédure.  1937 - 1940 

D.1U10  760     Nos901 - 1200. 15 février - 1er mars 1937 
D.1U10  761     Nos 2101 - 2700.  22 mai - 13 juillet 1939 
D.1U10  762     Nos 2701 - 3300. 13 juillet - 17 août 1939 
D.1U10  763     Nos 3301 - 3600.  29 sept. - 24 nov. 1939  
          Nos 301 -600. 24 février - 24 avril 1940.  
D.1U10  764     Nos 601 - 900.  24 avril - 12 juillet 1940 

Contrats d’apprentissage, règlements d’atelier, conventions collectives 

D.1U10  765 à 769.- Contrats d’apprentissage, règlements d’atelier, conventions 
collectives. 1928 - 1939 

                                                           
70 22 cahiers intéressant les jugements et les dépôts de dessins et modèles. 
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D.1U10  765       Contrats d’apprentissage71.                      1928, 1936 
                         Enregistrement des règlements d’atelier.        1932 - 1953  
                         Contrats collectifs de travail par entreprise  
             ou conventions collectives; cahiers des revendications 
                         du personnel, nos1 à 200. 11 juin - 21septembre 1936   
D.1U10  766       Nos201 – 300.  29 sept. 1936 - 6 janv. 1937  
D.1U10  767       Nos 301 – 400.  23 déc. 1936 - 3 mai 1937  
D.1U10  768       Nos 401 - 60072  18 mai 1937 - 15 juin 1938  
D.1U10  769       Nos 602 – 716  13 juin 1938 - 30 août 1939 

Dépôt des dessins et modèles73 

D.1U10  772     Enregistrement chronologique des dessins 
 et modèles, nos1 – 1649 ; 7 septembre 1847 - 26 avril 1859 
 Nos871 – 3497. 14 janvier 1854 - 3 décembre 1875 
 Répertoires alphabétiques des dessins 
 et modèles. 1881 - 1910 

                                                           
71 Les contrats de 1928 ne concernent que les parfumeurs Houbigant et Chéramy. 
72 Lacune du n°534 à 583. 
73 Des dépôts opérés en 1898 et de 1923 à 1936 sont conservés aux Archives de Paris sous les cotes 
D.5U10C 1 à 14. 
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6. Conseil puis section du BATIMENT  
   
Généralités, assemblées générales 

D.1U10  774    Généralités. Statistiques. 1893 - 1896 
 Procès-verbaux des assemblées générales 
 et des élections du président, du vice-président 
 et du secrétaire.  1924 - 1926,1928 - 1937  

Jugements 

D.1U10  775 à 855.- Minutes des jugements. 1892 - 1940 

D.1U10  775 1892 – 1903, 3 janv. 28 fév., 
  4 avril - 30 juin 1906  
D.1U10  776 4 juillet 29 déc. 1906 
D.1U10  777 5 janvier - 29 juin 1907 
D.1U10  778 3 juillet - 28 décembre 1907 
D.1U10  779 4 janvier - 30 décembre 1908 
D.1U10  780 6 janvier - 29 décembre 1909 
D.1U10  781 5 janvier - 29 octobre 1910 
D.1U10  782 2 nov. - 31 déc. 1910 et  
  4 janvier - 30 août 1911  
D.1U10  783 2 sept. - 30 déc. 1911 et  
  3 janvier - 29 juin 1912  
D.1U10  784 3 juillet - 30 décembre 1912 et  
  4 janvier - 30 avril 1913   
D.1U10  785 3 mai - 31 décembre 1913 
D.1U10  786 4 février - 26 déc. 1914,  
   9 janvier - 29 déc. 1915,  
   5 mai 1920 et 4, 11 décembre 

1922 
D.1U10  787 192374 
D.1U10  788 19 avril 1924 et janvier -  mai 
1925 
D.1U10  789 6 juin - 29 septembre 1925 
D.1U10  790 3 oct. - 26 déc. 1925 et  
  2 janvier - 27 février 1926  
D.1U10  791 6 mars - 25 septembre 1926 
D.1U10  792 2 oct. - 27 déc. 1926 
D.1U10  793 3 janvier - 30 avril 1927 
D.1U10  794 7 mai - 24 septembre 1927 
D.1U10  795 1er oct. - 31 déc. 1927 et  
  7 janvier - 25 février 1928  
D.1U10  796 3 mars - 25 août 1928 
D.1U10  797 1er sept. - 29 déc. 1928 et  
  5 - 26 janvier 1929 
D.1U10  798 2 février - 29 juin 1929 
D.1U10  799 5 juillet - 25 octobre 1930 
D.1U10  800 3 nov. - 27 déc. 1930 et  

                                                           
74 Lacunes. 
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  3 - 31 janvier 1931 
D.1U10  801 7 février - 30 mai 1931 
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Jugements (suite) 

D.1U10  802 6 juin - 26 septembre 1931 
D.1U10  803 3 oct. - 28 déc. 1931 
D.1U10  804 4 janvier - 26 mars 1932 
D.1U10  805 2 avril - 30 juillet 1932 
D.1U10  806 6 août - 29 octobre 1932 
D.1U10  807 5 nov. - 31 déc. 1932  
  et 7 janvier - 25 février 1933  
D.1U10  808 4 mars - 27 mai 1933 
D.1U10  809 3 juin - 23 septembre 1933 
D.1U10  810 26 sept. - 30 déc. 1933 
D.1U10  811 6 janvier - 24 février 1934 
D.1U10  812 3 mars - 28 avril 1934 
D.1U10  813 5 mai - 30 juin 1934 
D.1U10  814 7 juillet - 25 août 1934 
D.1U10  815 1er sept. - 27 oct. 1934 
D.1U10  816 3 - 24 novembre 1934 
D.1U10  817 1er - 29 décembre 1934 
D.1U10   818 5 - 26 janvier 1935 
D.1U10  819 2 - 23 février 1935 
D.1U10  820 2 - 30 mars 1935 
D.1U10  821 6 - 27 avril 1935 
D.1U10  822 4 mai - 29 juin 1935 
D.1U10  823 6 juillet - 31 août 1935 
D.1U10  824 7 sept. - 26 oct. 1935 
D.1U10  825 9 - 30 novembre 1935 
D.1U10  826 7 - 28 décembre 1935 
D.1U10  827 4 - 25 janvier 1936 
D.1U10  828 1er - 29 février 1936 
D.1U10  829 7 mars - 25 avril 1936 
D.1U10  830 2 mai - 30 juin 1936 
D.1U10  831 4 - 25 juillet 1936 
D.1U10  832 1er - 29 août 1936 
D.1U10  833 5 - 26 septembre 1936 
D.1U10  834 3 - 31 octobre 1936 
D.1U10  835 7 - 28 novembre 1936 
D.1U10  836 5 - 26 décembre 1936 
D.1U10  837 9 janvier - 13 février 1937 
D.1U10  838 20 février - 20 mars 1937 
D.1U10  839 3 - 17 avril 1937 
D.1U10  840 24 avril - 17 juin 1937 
D.1U10  841 19 juin - 12 juillet 1937 
D.1U10  842 19 juillet - 9 août 1937 
D.1U10  843 16 août - 20 septembre 1937 
D.1U10  844 21 sept. - 25 oct. 1937 
D.1U10  845 8 - 22 novembre 1937 
D.1U10  846 29 nov. - 27 déc. 1937 
D.1U10 847 4 janvier - 28 février 1938 
D.1U10 848 1er mars - 26 avril 1938 
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Jugements (fin) 

D.1U10 849 2 mai - 13 juin 1938 
D.1U10 850 20 juin - 22 août 1938 
D.1U10 851 29 août - 24 octobre 1938 
D.1U10 852 31 oct. - 27 déc. 1938 
D.1U10 853 3 janvier - 15 mai 1939 
D.1U10 854 22 mai - 23 octobre 1939 
D.1U10 855 6 nov. - 26 déc. 1939 et  
  2 janvier - 29 juillet 1940  

Conventions collectives, règlements intérieurs 

D.1U10  856 
• Conventions collectives de travail et règlements intérieurs d’atelier. Ameublement, 

ébénisterie, menuiserie, marqueterie et sculpture. 1917, 1919,1924,1928, [s. d.].- 
Carrelage. 1911.- Argileurs - boiseurs. 1882.- Scierie.1910.- Carriers et usine à 
plâtre. 1910.- Charpente. 1907, 1917, 1919, 1929.- Electriciens. 1924 – 1933.- 
Fumisterie et maçonnerie. 1908 – 1935.- Jointoiement, mouchetis. 1910.- Marbrerie. 
1908 – 1926.- Maçonnerie. 1919 – 1933.- Ornemanistes. 1905 – 1924.- Plombiers, 
couvreurs, zingueurs. 1907 – 1919.- Peinture, vitrerie, dorure, papiers peints, 
doreurs sur bois, laqueurs, miroitiers, vitriers. 1902 – 1936.- Service des eaux. 1907 
– 1910.- Serrurerie et constructions métalliques75, stucs. 1910 – 1931.- Terrassiers, 
paveurs, canalisateurs, granit, asphalte, égouts.1919 

• Direction des services d’architecture et des promenades, direction administrative des 
travaux de Paris. Annexe  à la série de prix de la société centrale des architectes, 
applicable aux travaux d’architecture de la Ville de Paris et du département de la 
Seine; cahier des charges spéciales aux travaux à exécuter pour l’entretien des 
édifices, monuments, bâtiments et établissements dépendant du service 
d’architecture du département;  extrait du cahier des clauses, conditions et charges 
générales imposées aux entrepreneurs de Paris  et du département de la Seine; 
bordereaux des prix76 des salaires normaux et de la durée normale de la journée de 
travail; cahier des charges générales, des travaux d’architecture du département de la 
Seine; devis et cahier des charges de la ligne de la Porte de Clignancourt à la porte 
d’Orléans (section entre les carrefours Raspail-Rennes et Raspail-Montparnasse). 
1900 - 1933 

Dépôts des dessins et modèles 

D.1U10  857     Certificats de dépôt de dessins et modèles  
 de fabrique, n°1201 - 2100  (lac.).  19 mars 1930 - 9 sept.1933  

D.1U10 858     Registre des procès-verbaux  
 des dépôts des dessins et modèles 
 de fabrique, nos766 – 2094.  11 janv. 1899 - 26 janv. 1926  
D.1U10 859     Idem, nos 1 – 2448.  26 janv.1926 - 27 mai 1935  

                                                           
75 Chemise  vide. 
76 Cette réglementation des salaires et de la durée du travail découle du décret du 10 août 1899 ; une 
commission mixte a été créée à cet effet par arrêté préfectoral du 9 février 1905. 
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7. Section du COMMERCE  

Jugements 

D.1U10 862 à 1051.- Minutes des jugements. 1909 - 1940  

D.1U10 862 4 mars - 27 mai 1909 
D.1U10 863 3 juin - 26 août1909 
D.1U10 864 2 sept. - 30 déc. 1909 
D.1U10 865 6 janvier - 28 avril 1910 
D.1U10 866 6 mai  - 25 août1910 
D.1U10 867 1er sept. - 29 déc. 1910 
D.1U10 868 5 janvier - 27 avril 1911 
D.1U10 869 4 mai - 31 août 1911 
D.1U10 870 7 sept. - 28 déc. 1911 
D.1U10 871 4 janvier - 25 avril 1912 
D.1U10 872 2 mai - 29 août 1912 
D.1U10 873 5 sept. - 26 déc. 1912 
D.1U10 874 2 janvier - 24 avril 1913 
D.1U10 875 2 mai - 28 août 1913 
D.1U10 876 4 sept. - 26 déc. 1913 
D.1U10 877 3 janvier - 26 février 1914 
D.1U10 878 5 mars - 30 avril 1914 
D.1U10  879 7 mai - 25 juin 1914 
D.1U10 880 2 juillet - 24 déc. 1914 
D.1U10 881 7 janv. - 23 déc. 1915 
D.1U10 882 6 janv. - 21 déc. 1916 
D.1U10  883 4 janv. - 20 déc. 1917 
D.1U10  884 3 janv. - 19 déc. 1918 
D.1U10 88577 1er août 1918 
D.1U10  886 1er août 1918 
D.1U10 887 2 janvier - 24 avril 1919 
D.1U10  888 2 mai - 31 juillet 1919 
D.1U10  889 7 août - 26 déc. 1919 
D.1U10  890 2 janvier - 25 mars 1920 
D.1U10  891 1er avril - 24 juin 1920 
D.1U10  892 1er juillet - 30 sept. 1920 
D.1U10  893 7 oct. - 30 déc. 1920 
D.1U10  894 6 janvier - 31 mars 1921 
D.1U10  895 7 avril - 30 juin 1921 
D.1U10  896 7 juillet - 29 sept. 1921 
D.1U10  897 6 oct. - 29 déc. 1921 
D.1U10  898 5 janvier - 23 février 1922 
D.1U10  899 2 mars - 11 mai 1922 
D.1U10  900 12 mai - 27 juillet 1922 
D.1U10  901 3 août - 19 oct. 1922 
D.1U10  902 26 oct. - 28 déc. 1922 
D.1U10  903 4 janvier - 29 mars 1923 

                                                           
77 Les deux articles 885 et 886 concernent un conflit du travail opposant des employés à la compagnie des 
Chemins de fer du Nord pour heures supplémentaires impayées.  
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Jugements (suite) 

D.1U10  904 5 avril - 28 juin 1923 
D.1U10  905 5 juillet - 27 sept. 1923 
D.1U10  906 4 oct. - 27 déc. 1923 
D.1U10  907 3 janvier - 27 mars 1924 
D.1U10  908 3 avril - 26 juin 1924 
D.1U10  909 3 juillet - 25 sept. 1924 
D.1U10  910 2 oct. - 26 déc. 1924 
D.1U10  911 2 janvier - 26 février 1925 
D.1U10  912 5 mars - 30 avril 1925 
D.1U10  913 7 mai - 25 juin 1925 
D.1U10  914 2 juillet - 27 août 1925 
D.1U10  915 3 sept. - 29 oct. 1925 
D.1U10  916 5 nov. - 31 déc. 1925 
D.1U10  917 7 janvier - 18 février 1926 
D.1U10  918 25 février - 22 avril 1926 
D.1U10  919 22 avril - 24 juin 1926 
D.1U10  920 24 juin - 26 août 1926 
D.1U10  921 2 sept. - 4 nov. 1926 
D.1U10  922 12 nov. - 30 déc. 1926 
D.1U10  923 6 janvier - 24 février 1927 
D.1U10  924 3 mars - 28 avril 1927 
D.1U10  925 5 mai - 30 juin 1927 
D.1U10  926 7 juillet - 28août 1927 
D.1U10  927 1er sept. - 27 oct.1927 
D.1U10  928 3 nov. - 29 déc. 1927 
D.1U10  929 5 janvier - 23 février 1928 
D.1U10  930 1er mars  - 26 avril 1928 
D.1U10  931 3 mai - 28 juin 1928 
D.1U10  932 5 juillet - 30 août 1928 
D.1U10  933 6 sept. - 25 oct. 1928 
D.1U10  934 2 nov. - 27 déc. 1928 
D.1U10  935 3 janvier - 28 février 1929 
D.1U10  936 7 mars - 25 avril 1929 
D.1U10  937 2 mai - 27 juin 1929 
D.1U10  938 4 juillet - 29 août 1929 
D.1U10  939 5 sept. - 31 oct. 1929 
D.1U10  940 7 nov. - 26 déc. 1929 
D.1U10 941 2 janvier - 27 février 1930 
D.1U10 942 6 mars - 24 avril 1930 
D.1U10 943 1er mai - 26 juin 1930 
D.1U10 944 3 juillet - 28 août 1930 
D.1U10 945 4 sept. - 30 oct. 1930 
D.1U10 946 6 nov. - 31 déc. 1930 
D.1U10 947 8 janvier - 29 janvier 1931 
D.1U10 948 5 - 26 février 1931 
D.1U10 949 5 - 26 mars 1931 
D.1U10 950 2 - 30 avril 1931 
D.1U10 951 7 - 28 mai 1931 
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Jugements (suite) 

D.1U10 952 4 - 25 juin 1931 
D.1U10 953 2 - 30 juillet 1931 
D.1U10 954 6 - 27 août 1931 
D.1U10 955 3 - 28 septembre 1931 
D.1U10 956 1er - 29 octobre 1931 
D.1U10 957 5 - 26 novembre 1931 
D.1U10 958 3 - 31 décembre 1931 
D.1U10 959 7 - 28 janvier 1932 
D.1U10 960 4 - 25 février 1932 
D.1U10 961 3 - 31 mars 1932 
D.1U10 962 7 - 28 avril 1932 
D.1U10 963 4 - 26 mai 1932 
D.1U10 964 2 - 30 juin 1932 
D.1U10 965 7 - 28 juillet 1932 
D.1U10 966 4 - 25 août 1932 
D.1U10 967 1er - 29 septembre 1932 
D.1U10 968 6 - 27 octobre 1932 
D.1U10 969 3 - 28 novembre 1932 
D.1U10 970 1er - 29 décembre 1932  
D.1U10 971 5 - 26 janvier 1933 
D.1U10 972 2 - 27 février 1933 
D.1U10 973 2 - 30 mars 1933 
D.1U10 974 6 - 27 avril 1933 
D.1U10 975 4 - 29 mai 1933 
D.1U10 976 1er - 29 juin 1933 
D.1U10 977 6 - 27 juillet 1933 
D.1U10 978 3 - 27 août 1933 
D.1U10 979 7 - 28 septembre 1933 
D.1U10 980 5 - 26 octobre 1933 
D.1U10 981 2 - 30 novembre 1933 
D.1U10 982 7 - 28 décembre 1933 
D.1U10 983 4 - 25 janvier 1934 
D.1U10  984 1er - 26 février 1934 
D.1U10 985 1er - 29 mars 1934 
D.1U10 986 5 - 26 avril 1934 
D.1U10 987 3 - 31 mai 1934 
D.1U10 988 7 - 28 juin 1934 
D.1U10 989 5 - 26 juillet 1934 
D.1U10 990 2 - 30 août 1934 
D.1U10 991 6 - 27 septembre 1934 
D.1U10 992 4 - 25 octobre 1934 
D.1U10 993 5 - 29 novembre 1934 
D.1U10 994 6 - 27 décembre 1934 
D.1U10 995 3 - 31 janvier 1935 
D.1U10 996 7 - 28 février 1935 
D.1U10 997 7 - 28 mars 1935 
D.1U10 998 4 - 29 avril 1935 
D.1U10 999 2 - 27 mai 1935 
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Jugements (suite) 

D.1U10 1000 3 - 27 juin 1935 
D.1U10 1001 4 - 25 juillet 1935 
D.1U10 1002 1er  - 29 août 1935 
D.1U10 1003 5 - 30 septembre 1935 
D.1U101004 3 - 31 octobre 1935 
D.1U101005 4 - 28 novembre 1935 
D.1U101006  26 décembre 1935  
D.1U101008 2 - 30 janvier 1936 
D.1U10 1009 6 - 27 février 1936 
D.1U10 1010 5 - 30 mars 1936 
D.1U10 1011 2 - 30 avril 1936 
D.1U10 1012 7 - 28 mai 1936 
D.1U10 1013 4- 25 juin 1936 
D.1U10 1014 2 - 30 juillet 1936 
D.1U10 1015 6 - 27 août 1936 
D.1U10 1016 3 - 28 septembre 1936 
D.1U10 1017 1er - 29 octobre 1936 
D.1U10 1018 5 - 26 novembre 1936 
D.1U10 1019 3 - 31 décembre 1936 
D.1U101021 7 - 28 janvier 1937 
D.1U10 1022 4- 25 février 1937 
D.1U10 1023 4 - 25 mars 1937 
D.1U10 1024 1er - 29 avril 1937 
D.1U10 1025 3 - 27 mai 1937 
D.1U10 1026 3 - 28 juin 1937 
D.1U10 1027 1er - 29 juillet 1937 
D.1U10 1028 5 - 26 août 1937 
D.1U10 1029 2 - 30 septembre 1937 
D.1U10 1030 7 - 28 octobre 1937 
D.1U10 1031 4 - 18 novembre 1937 
D.1U10 1032 18 - 29 novembre 1937 
D.1U10 1033 2 - 27 décembre 1937 
D.1U101035 6 - 27 janvier 1938 
D.1U10 1036 3 février - 14 mars 1938 
D.1U10 1037 17 mars - 21 avril 1938 
D.1U10 1038 25 avril - 30 mai 1938 
D.1U10 1039 2 - 30 juin 1938 
D.1U10 1040 4 - 28 juillet 1938 
D.1U10 1041 4 août- 19 septembre 1938 
D.1U10 1042 2 sept. - 27 oct. 1938 
D.1U10 1043 3 - 28 novembre 1938 
D.1U10 1044 1er - 29 décembre 1938 
D.1U10 1045 5 janvier - 27 février 1939 
D.1U10 1046 2 mars - 27 avril 1939 
D.1U10 1047 4 mai - 29 juin 1939 
D.1U10 1048 6 juillet - 28 sept. 1939 
D.1U10 1049 5 oct. - 21 déc. 1939 
D.1U10 1050 4 janvier - 25 avril 1940  
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Jugements (fin) 

D.1U10 1051 6 mai - 26 sept. 1940 

Conciliations 

D.1U101007    Procès-verbaux de conciliation.  Déc.1935 - 1936     
D.1U101020    Procès-verbaux de conciliation. 1937  
D.1U101034    Procès-verbaux de conciliation. 1938  

Rôles des expertises 

D.1U10 1053    Rôle des affaires renvoyées devant expert.           1935   

Contrats d’apprentissage et règlements intérieurs 

D.1U10 1052    Contrats d’apprentissage (épaves).            1928, 1937 
                        Règlements intérieurs, n°5 – 165.           Avril 1932 - juin 1940   
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Signalement des fonds complémentaires  
conservés aux Archives de Paris 

 
Archives de la Préfecture de la Seine 

D.M1264 à 80, Industrie et commerce : conseils de prud’hommes, affaires générales et 
élections, 1858 – 1908. 

D.4N4 2, Bâtiments départementaux : construction du tribunal de commerce, installation 
des conseils de prud’hommes, 1864 – 1867. 

Archives des mairies d’arrondissement 

V.D6 22, pièce 1. Ier arrondissement [8e actuel]. Création du conseil de prud’hommes 
pour l’industrie des métaux par ordonnance royale (29 décembre 1844). 

V.D6 23, dossier 2. Idem. Recensement par rue des chefs d’atelier, patrons, négociants, 
fabricants et ouvriers78. 1848-1849.- Liste des chefs d’atelier, contremaîtres, ouvriers 
relevant du. conseil pour les métaux, classement par catégorie79. S. d., après 1853 

V.D6  89, dossier 1. Ve arrondissement [10e actuel ]. Arrêtés du maire de Paris des 8 juin, 
4 et 15 juillet 1848 relatifs à l’établissement de la liste électorale. Liste des ouvriers et 
des patrons inscrits en 1848 pour les quatre conseils80. 

V.D6 197, dossier 3. III
e arrondissement [2e actuel]. Listes des maîtres, contremaîtres et 

ouvriers, électeurs aux quatre conseils de prud’hommes81. 1848, 1849.- Renouvellement 
intégral des conseils de prud’hommes, arrêté préfectoral classifiant les professions ; état 
des chefs d’atelier, contremaîtres et ouvriers français82. 1853 

V.D6 355, dossier 5. VI
e arrondissement [3e actuel]. Liste des ouvriers et liste des 

patrons, contremaîtres et chefs d’atelier, tous électeurs83. 1850 

V.D6 542, dossier 1. Xe arrondissement [7e actuel]. Recensement et convocation des 
électeurs : circulaires préfectorales, correspondance, affiches. Classification 
alphabétique des industries en double exemplaire. 1858.- Bulletins individuels émargés 
pour l’inscription sur la liste électorale. Octobre 1861, octobre - novembre 186484.- 
Renouvellement triennal par moitié de 1862 et 1864-1865. 

V.D6 720, dossier 3. 1er arrondissement. Listes des électeurs patrons et ouvriers pour les 
conseils des métaux, des tissus, des produits chimiques, du bâtiment, par catégorie. 1893 

V.D6 1696, dossier 4. 8e arrondissement. Révision des listes électorales : circulaires 
préfectorales, bulletins individuels émargés par les patrons et les ouvriers pour 
l’inscription sur la liste électorale. 1882  

                                                           
78Les rubriques de ces listes sont ainsi libellées: nom, demeures, noms et prénoms des ouvriers qu’ils 
emploient habituellement, demeures, moralité, observations. 
79 Rubriques: nom, prénom, année  de naissance, profession, demeure. 
80 Rubriques: nom, prénom, profession, année de naissance, demeure, dénomination  du  conseil. 
81 Rubriques: nom, prénom, demeure, âge, profession, qualité pour définir le collège. 
82 Rubriques: nom, prénom, jour, mois, année de naissance, profession, demeure. 
83 Rubriques sont identiques pour les deux collèges, mais elles sont émargées. 
84 En 1864, trois listes d’ouvriers sont jointes. L’une d’elles est intitulée: société de secours mutuels, 
quartier du Gros Caillou. 



Conseils de prud’hommes de la Seine, Sources complémentaires 
 

Archives des services préfectoraux chargés de l’administration municipale 

V.F2 4. Pièces de dépenses de fonctionnement et d’entretien, états émargés de traitement 
des employés des greffes des conseils de prud’hommes des métaux, industries diverses, 
tissus, produits chimiques. 1852, 1854, 1855, 1857, 1858.- Enregistrement des dépôts 
des dessins et modèles du conseil des industries diverses, 10 janvier-31 mars 1856 

Fonds entrés par voie extraordinaire 

D.18Z 2, Collection Lesprit. Elections prud’homales. Scrutin du 13 décembre 1908 : 
affiche, professions de foi, cartes de visite des candidats patrons des sections des métaux 
et industries diverses, produits chimiques.- Scrutin du 10 décembre 1911 : affiches de 
deux candidats patrons des sections des produits chimiques, du bâtiment.-  Scrutin du 21 
décembre 1920 : affichettes des candidats patrons des sections des métaux et industries 
diverses, produits chimiques, commerce. 


